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Article I.  Dispositions générales  

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊŘǊŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ όwΦhΦLΦύ Ŝǎǘ ŀǇǇŜƭŞ Ł ǊŞƎƛǊ ƭŀ ǾƛŜ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜ Řǳ Ŏƭǳō ǎǇƻǊǘƛŦ ƭΩ!Φ{Φ.Φ[Φ Cƻƻǘōŀƭƭ /ƭǳō IŀǾǊŞ όCΦ/Φ IŀǾǊŞύ 

ƳŀǘǊƛŎǳƭŜ фофн ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ¦ΦwΦ.Φ{ΦCΦ!Φ Ŝǘ ƭΩ!{.[ Cƻƻǘōŀƭƭ /ƭǳō ŘΩIŀǾǊŞΦ 

Tous les cas litigieux non prévus au présent R.O.I. seront tranchés par le C.E. du club ensuite par le /Φ!Φ Ŝǘ Ŝƴ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ƛƴǎǘŀƴŎŜ ǇŀǊ ƭΩ!ΦDΦ 

5ŀƴǎ ŎŜ wΦhΦLΦ ǇŀǊ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ƭŜ ƳŀǎŎǳƭƛƴ ŀ ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ŘŞǎƛƎƴŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ ŀǳǘŀƴǘ ŀǳȄ personnes du sexe 

féminin que du sexe masculin. 

[Ŝ C/ IŀǾǊŞ Ŝǎǘ ŀŦŦƛƭƛŞ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ¦ΦwΦ.Φ{ΦCΦ!Φ ǎƻǳǎ ƭŜ ƳŀǘǊƛŎǳƭŜ лфофн Ŝǘ ŘŜ ŎŜ Ŧŀƛǘ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ¦w.{C!Σ ŘŜ ƭΩ¦9C! Ŝǘ ŘŜ 

la FIFA. Les membres du FC Havré y sont soumis aussi. 

[Ω!{.[ Cƻƻǘōŀƭƭ /ƭǳō ŘΩIŀǾǊŞ Ŝǘ ƭŜ C/ IŀǾǊŞ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ²ŀƭƭƻƴƴŜ et de la Communauté Française 

de Belgique. Les membres du FC Havré y sont soumis aussi. 

Le présent règlement est à disposition de tous les membres du club, parents, tuteurs légaux, dans les buvettes du FC Havré. Il est aussi à 

disposition et téléchargeable sur le site du FC Havré www.fchavre.be 

Chaque membre, parent, représentant légal ou tuteur légal est réputé avoir pris connaissance du présent R.O.I. et en accepter les termes. 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ¦w.{C! Ŝǘ ƭŜǎ ƭƻƛǎ Řǳ Ƨeu sont consultables dans nos buvettes ou sur www.footbel.com tout affilié du FC Havré est réputé 

en avoir pris connaissance et en accepter les termes. 

Article II.  ,Å &Ȣ#Ȣ (ÁÖÒï ωσως ÅÔ Ìȭ!3", &ÏÏÔÂÁÌÌ #ÌÕÂ Äȭ(ÁÖÒï 

Le comité ExécutƛŦ ό/Φ9Φύ Ŝǎǘ ŘŞǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ό/Φ!Φύ ŘŜ ƭΩ!Φ{Φ.Φ[Φ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ Řǳ ŎƭǳōΦ 

[Ŝ /Φ!Φ Ŝǎǘ ŘŞǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭΩ!ΦDΦ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!{.[ 

Le C.AΦ Şǘŀōƭƛ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊŘǊŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭΩ!DΦ 

!Φ{Φ.Φ[Φ Cƻƻǘōŀƭƭ /ƭǳō ŘΩIŀǾǊŞ 

Fondée le 14/09/2001 

Siège social : Rue Doyen 5 à 7021 Havré 

TVA BE 0476.149.640 

bϲ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΥ птсΦмпфΦсплΦ 

ONSS: 1293017-75 

BNP : BE40 0016 3923 8463 

Cƻƻǘōŀƭƭ /ƭǳō ŘΩIŀǾǊŞ όCΦ/Φ IŀǾǊŞύ 

Club fondé le 6/6/2001 
9ƴǊŜƎƛǎǘǊŞ ǎƻǳǎ ƭŜ ƳŀǘǊƛŎǳƭŜ лфофн ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ¦ΦwΦ.Φ{ΦCΦ!Φ 

Article III.  ,Å ÃÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ 

[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŀƛ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ : 
 

¶ Un président 

¶ Un secrétaire 

¶ Un trésorier 
 
Le C.A. peut, pour mener à bien sa mission, faire appel à toute personƴŜ ǉǳΩƛƭ ƧǳƎŜ ǳǘƛƭŜ ǇƻǳǊ ŀƛŘŜǊ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!{.[Φ [Ŝǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŀǳ 
sein du C.A. peuvent êtres cumulatives. 
 
Voir organigramme en fin de R.O.I. 

http://www.fchavre.be/
http://www.footbel.com/
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Article IV.  Le comité exécutif  

Á Dispositions générales : 
 

[Ŝ /Φ!Φ ŘŜ ƭΩ!Φ{Φ.Φ[Φ ƴƻƳƳŜ ƭŜ /Φ9Φ 
Un membre du C.A. peut siéger au C.E. 
Organe de gestion du club il assure la gestion journalière administrative et financière du club. 
Assure les relations avec la fédération et les administrations. 
 

Á Le comité exécutif est composé  de : 
 

5Ωǳƴ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘΩƘƻƴƴŜǳǊΣ ǎΩƛƭ ƭŜ souhaite. 
5Ωǳƴ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ 
5Ωǳƴ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ 
5Ωǳƴ ǘǊŞǎƻǊƛŜǊ 
 
[Ŝ /Φ9Φ ǇŜǳǘΣ ǇƻǳǊ ƳŜƴŜǊ Ł ōƛŜƴ ǎŀ ƳƛǎǎƛƻƴΣ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŜƭ Ł ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳΩƛƭ ƧǳƎŜ ǳǘƛƭŜ ǇƻǳǊ ŀƛŘŜǊ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ŎƭǳōΦ 
 
Les fonctions au sein du C.E. peuvent êtres cumulatives. 

Article V.                     Les membres (définitions)  

Membres effectifs  

{ƻƴǘ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!Φ{Φ.Φ[Φ 

Membres adhérents  

¶ Les joueurs 

{ƻƴǘ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ŎƭǳōΣ Ŝƴ ǊŝƎƭŜ ŘŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ ƻǊŘǊŜ ŘΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩ¦ΦwΦ.Φ{ΦCΦ!Φ 

¶ Les bénévoles - Volontaires 

{ƻƴǘ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎ Ŝǘ ŀŦŦƛƭƛŞ Ł ƭΩ¦w.{C! ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ  Ŝǘ ŀƛŘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜǎ Řǳ Ŏƭǳō Ŝǘ ǉǳƛ ƴŜ doivent pas 
ǇŀȅŜǊ ŘŜ ŎƻǘƛǎŀǘƛƻƴΦ όCƻǊƳŀǘŜǳǊǎΣ ŘŞƭŞƎǳŞǎΣ Χύ 

Remarque  

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎΣ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎ ƻǳ ŘΩƘƻƴƴŜǳǊ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ wΦhΦLΦ Ŝǘ ǎŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎΦ 

Article VI.  Exclusions des membres  

¶ aƻǘƛŦǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ 

LƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ƎǊŀǾŜ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎǘŀǘǳǘǎ Řǳ Ŏƭǳō ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀ ƭŜǳǊǎ ŀƴƴŜȄŜǎΦ 

tŀǊ ǳƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŀǳǊŀƛǘ ǇƻǊǘŞ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ CΦ/Φ IŀǾǊŞΣ ŘŜ ǎŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎΣ ŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎΣ ŘŞƭŞƎǳŞǎ Ŝǘ ōŞƴŞǾƻƭŜǎΦ 

aŀƴǉǳŜƳŜƴǘ ƎǊŀǾŜ ŀǳȄ ƭƻƛǎ Řǳ ƧŜǳ Ŝǘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ¦ΦwΦ.Φ{ΦCΦ!Φ 

Un comportement ne respectant pas les directives reçues ou inscrite dans le contrat  de collaboration des bénévoles, malgré plusieurs 
ǊŀǇǇŜƭǎ Ł ƭΩƻǊŘǊŜΦ 

¢ƻǳǘ Ŧŀƛǘ ŘŜ ŘƻǇŀƎŜΣ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǎŜ ŘƻǇŜǊ ƻǳ ŘΩŀƛŘŜǊ ƻǳ ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ ǉǳŜƭǉǳΩǳƴ Ł ƭŜ ŦŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ Ŝǘ ǇŀǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎΦ 

Liste non limitative. 

¶ /ƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ 

Pour les membres effectifs 

Sont ŜȄŎƭǳǎ ŀǇǊŝǎ ŎƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŜȄŞŎǳǘƛŦΣ ŀǾŜŎ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ ƳŜƳōǊŜΣ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ǳƴ ǾƻǘŜ Ł ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ Řes voix 
présentes. 

[Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǎƛŞƎŜŀƴǘ ŀǳ ŎƻƳƛǘŞ ŜȄŞŎǳǘƛŦ Ŝǘ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!Φ{Φ.Φ[Φ ǎƻƴǘ ŜȄŎƭǳǎ Ǿƛŀ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ т des statuts. 

Pour les membres adhérents  

Sont soumis à la commission de discipline qui statuera sur leur exclusion.  

[Ŝǎ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŜȄŞŎǳǘƛŦ ǉǳƛ ǎǘŀǘǳŜǊŀ ŀǳǎǎƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴΦ 

Dispositions particulières 
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Un ŦƻǊƳŀǘŜǳǊ ƻǳ ǳƴ ŘŞƭŞƎǳŞ ƳŜƳōǊŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜ Ƴŀƛǎ ǎƻƴ ŜȄŎƭusion 
Ŝǎǘ ǊŞƎƛŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘΦ т ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎΦ 

Article VII.  Responsabilités et assurances  

Section 7.01 Nos assurances 

[Ω!Φ{Φ.Φ[Φ Cƻƻǘōŀƭƭ /ƭǳō ŘΩIŀǾǊŞ Ŝǘ ƭŜ CΦ/Φ Havré sont couvert après des compagnies suivantes pour les risques définis par les contrats. 

Les couvertures sont acquises aux membres en règle administrativement et en ordre de cotisation. 

Assurance loi (accident travail)  AXA 720.117.169 
Incendie    AXA 720.117.169 
R.C. Objective   AXA 720.117.169 
R.C. Exploitation   AXA 720.117.169 
R.C. Livraisons   AXA 720.117.169 
R.C. Administrateurs   ARENA 3015110/10001 
R.C. Organisations non sportives  ARENA 1.116.159 + 1.118.532 
RC Bénévoles   ARENA 1.118.533 
R.C. Stage    ARENA Conclue lors du stage 
R.C. Tournoi International  ARENA Conclue lors du tournoi 
Protection Juridique ASBL  ARENA 1.116.253 
R.C. Collective URBSFA  ARENA 1.102.212 

[Ŝ CΦ/Φ IŀǾǊŞ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ¦w.{C! ς Fond de Solidarité Fédéral pour les accidents sportifs. 

[Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩ¦w.{C! www.footbel.com rubrique règlement fédéral. 

Notre conseiller en assurances nous demande de vous recommander de prendre une assurance complémentaire accidents sportifs, auprès 
de la compagnie de votre choix, afin de couvrir ce qui ne serait pas couvert ou assez couvert par le F.S.F. 

Le club décline toute responsabilité en cas de dommages causés par ou sur un de ses membres ou un des tiers du fait du non respect de ce 
wΦhΦLΦΣ ǾƻƭΣ ǾŀƴŘŀƭƛǎƳŜΣ ŞƳŜǳǘŜǎΣ ŀŎǘŜǎ ŘŜ ƳŀƭǾŜƛƭƭŀƴŎŜǎΣ ƎǊŝǾŜǎ Ŝǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŜȄŎƭǳǎƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴces. 

Section 7.02 Autorisation expresse  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦ ǎǳǊǾŜƴǳ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŞƎŀƭΣ ŎŜǎ ŘŜrniers autorisent le FC Havré et son représentant, lors du 
ƳŀǘŎƘ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘΣ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ Ł ŎƻƴŘǳƛǊŜ ƻǳ ŀǇǇŜƭŜǊ ǳƴŜ ŀƳōǳƭŀƴŎŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŜƴŜǊ 
ƭŀ ǾƛŎǘƛƳŜ ǾŜǊǎ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜΦ 

Le FC Havré ou son reǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘΣ ƭƻǊǎ Řǳ ƳŀǘŎƘ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘΣ ŀǾŜǊǘƛǊŀ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ōǊŜŦǎ ŘŞƭŀƛǎ ƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŞƎŀƭ ŘŜ ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘ 
ǎǳǊǾŜƴǳ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜǎ ǇǊƛǎŜǎΦ 

En cas de désaccord avec ce qui précède, le représentant légal devra le notifier par lettre recommandée au secrétaire du FC Havré pour le 
1er juillet de chaque saison. Une saison débutant le 1er juillet et se terminant le 30 juin qui suit. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜŦǳǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ Řǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŞƎŀƭΣ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ Ŝǎǘ ƛƴŦƻǊƳŞ ǉǳŜ Řŀƴǎ ŎŜ Ŏŀǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŞ ŘΩŀǎǎƛǎǘŜǊ Ł ǘƻǳǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǘŎƘǎ Ŝǘ 
ŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎƻƴ ŜƴŦŀƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘΦ 

Section 7.03 %Î ÃÁÓ ÄȭÁÃÃÉÄÅÎÔ ÓÐÏÒÔÉÆ 

[Ŝ C/ IŀǾǊŞ Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ¦w.{C! ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ CƻƴŘ ŘŜ {ƻƭƛŘarité Fédéral (FSF) qui gère ces dossiers. 

Le Secrétaire C.Q. du FC Havré ne sert que de boîte aux lettres dans le cadre de la gestion de votre dossier, pour des renseignements 
complémentaires vous devez vous adresser directement au FSF aux numéros de téléǇƘƻƴŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ŦƻǳǊƴƛǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎǳǎŞ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ 
de votre dossier. 

tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƴƻǳǎ Ǿƻǳǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ¦w.{C! ŀǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǘǊŀƛǘŀƴǘ Řǳ C{CΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜnt est 
ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜ Řŀƴǎ ƴƻǎ ōǳǾŜǘǘŜǎ ƻǳ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩ¦w.SFA www.footbel.com rubrique règlement fédéral. 

Section 7.04 Franchise  

¦ƴŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎŜ ŘŜ фΦол 9¦w ƛƴŘŜȄŞŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ όōŀǎŜ лмΦлмΦнллуΣ ǾƻƛǊ !ǊǘΦ мрнύ Ŝǎǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘƻǎǎƛŜǊΦ 

Section 7.05 Interventions  

Le Fonds de Solidarité Fédéral peut accorder des interventions en matière de frais médicaux, pharmaceutiques, de kiné physiothérapie et 
autres du même ordre. Toutefois, ledit Fonds intervient dans la différence entre le barème officiel des honoraires et prix, tŜƭ ǉǳΩƛƭ ǊŞǎǳƭǘŜ 
ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ ŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩ!aL ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ře 
ƭΩŀǎǎǳǊŜǳǊ ƭŞƎŀƭ όŀŎŎƛŘŜƴǘǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ - mutuelle). 

http://www.footbel.com/
http://www.footbel.com/
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Section 7.06 Mutuelle  

{ƛ ƭŜ ōƭŜǎǎŞ Ŝǎǘ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛ Ł ƭΩ!aL ǎŀƴǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƳǳǘǳŜƭƭŜ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǎǘŀƎŜΣ ƭŜ CƻƴŘǎ ŘŜ {ƻƭƛŘŀǊƛǘŞ 
CŞŘŞǊŀƭ ǇǊƻŎŝŘŜ ŀǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ōŀǎŜ Řǳ ōŀǊŝƳŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!aL ŀƛƴǎƛ ǉǳŜΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘΩŞǾŜƴǘǳelles 
dispositions particulières prévues par les règlemŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ¦w.{C!Φ 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ōƭŜǎǎŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ǊŝƎƭŜ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ-maladie-ƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞΣ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ 
considération. 

Section 7.07 Kinésithérapie  

[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Řǳ CƻƴŘǎ Řǳ {ƻƭƛŘŀǊƛǘŞ CŞŘŞǊŀƭ Ŝǎǘ ǊŜǉǳƛǎŜΦ 

Si ƭΩƛƴŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǇƻǊǘƛǾŜ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł мр ƧƻǳǊǎΣ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŀƭƭƻǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ CƻƴŘǎ ŘŜ {ƻƭƛŘŀǊƛǘŞ CŞŘŞǊŀƭΦ 

 

[Ŝ CƻƴŘǎ ŘŜ {ƻƭƛŘŀǊƛǘŞ CŞŘŞǊŀƭ ƴŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜ ǉǳΩǳƴŜ ǎŞŀƴŎŜ ŘŜ ƪƛƴŞ-ǇƘȅǎƛƻǘƘŞǊŀǇƛŜ ǇŀǊ ƧƻǳǊΦ [Ŝ CƻƴŘǎ ŘŜ {ƻƭƛŘŀǊƛǘŞ CŞŘŞǊŀƭ ƴΩŜǎǘ Ŝƴ ŀǳŎǳn 
Ŏŀǎ ǘŜƴǳ ŘŜ ǎŜ ǊŀƴƎŜǊ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ ƳǳǘǳŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΦ 

[ΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł сл ǎŞŀƴŎŜǎ ǇŀǊ ŀŎŎƛŘŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊ ŀƴΣ ǎŀǳŦ ŀŎŎƻǊŘ Řǳ ƳŞŘŜŎƛƴ ŘŞǎƛgné par le 
Fonds. 

Section 7.08 Certificat de reprise  

Avant de reprendre les entraînements après un accident « blessure » déclarée au FSF il est obligatoire de rentrer le certificat de reprise qui 
Ŝǎǘ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎǳǎŞ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŘƻǎǎƛŜǊΦ 

[Ŝ C{C ƴΩƛƴǘŜǊǾƛŜƴŘǊŀ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊ ǎΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƳŞŘƛŎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻǳǾŞ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊ ŦǶǘ ŎƻƴǎƻƭƛŘŞ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ 
ŘŜ ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ǎǳƛǾŀƴǘΦ 

¢ŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜƴǘǊŞΣ ƭŜ ƧƻǳŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŀǎǎǳǊŞ ǇƻǳǊ ǳƴ ŦǳǘǳǊ ŀŎŎƛŘŜƴǘ Ŝǘ ƴŜ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ ǇŀǊǘƛŎiper aux 
entraînements et aux matchs. 

Section 7.09 Informations très importantes  

(a)  Assurance hospitalisation   

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƴƻǳǎ Ǿƻǳǎ ƛƴŦƻǊƳƻƴǎ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ C{C Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 

(b)  Assurance complémentaire  

!ǳ Ǿǳ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ Řǳ C{CΣ ƴƻǘǊŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ŀǎǎǳrance, nous demande de vous conseiller de prendre une assurance 
complémentaire auprès de votre mutuelle ou compagnie de votre choix 

Section 7.10 ,Á ÄïÃÌÁÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÃÃÉÄÅÎÔ 

Pour rappel le secrétaire C.Q. du FC Havré ne sert que de boîte aux lettres dans le cadre de la ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ C{C ǉǳƛ ǘǊŀƛǘŜ Ŝǘ 
gère celui-ci 

[ŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜƴǾƻȅŞŜ ŀǳ C{C Řŀƴǎ ƭŜǎ мп ƧƻǳǊǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘΦ 5ŝǎ ƭƻǊǎ ƴΩŀǘǘŜƴŘŜȊ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ƭŜ моŝ Ƨƻǳr pour rendre le 
ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ ƭŜ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ Řƻƛǘ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜǊ Ŝǘ ƴΩaura pas nécessairement le temps de le traiter ce jour là. 

5ŜƳŀƴŘŜȊ ǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ Ł ǾƻǘǊŜ ŘŞƭŞƎǳŞ ƻǳ Ł ƭŀ ōǳǾŜǘǘŜ ǎƛ ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘ Ŝǎǘ ǎǳǊǾŜƴǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Řǳ C/ IŀǾǊŞΦ 

Rendez-vous chez un médecin afin de faire constater vos blessures et faite compléter le certificat médical. 

Ensuite collez-y une vignette de mutuelle et rendez-vous à une permanence du secrétariat afin de la faire remplir par le secrétaire. 

Ne déposez pas de déclaration, remplie ou non, dans la boîte aux lettres, le FC Havré décline toute responsabilité en cas de document 
perdu alors que celui-Ŏƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜƳƛǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ Řǳ C/ IŀǾǊŞΦ 

Si une déclaration est tout de même déposée dans la boîte, remplie partiellement, non remplie ou sans vignette de mutuelle le secrétaire 
Řǳ C/ IŀǾǊŞ ǊŜƴǾŜǊǊŀ ŀǳ ƧƻǳŜǳǊ ƭŜ Řƛǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǊŜƳǇƭƛǎ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘΦ ¢ƻǳǘ Ŝƴ Ǿƻǳǎ ǎƛƎƴŀƭŀƴǘ ǉǳŜ ŎŜŎƛ ŀƭƭƻƴƎŜ le délai 
réglementaire dans lequel la déclaration doit être renvoyée au FSF (14 jours) 

(a)  Déroulement de la déclaration  

RemŜǘǘǊŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǾƛǘŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ŀǳ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ /ΦvΦ Řǳ C/ IŀǾǊŞΦ  

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜƴǘǊŞŜ ŀǳ C{C ǇƻǳǊ ƭŜ мпŝ ƧƻǳǊ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘΦ 

Si vous ne vous présentez pas à une permanence du secrétariat, remplissez vous-même la totalité de la déclaration, collez-y une vignette 
de mutuelle et envoyez là, sous votre seule responsabilité au secrétaire du FC Havré. 

Si la déclaration est incomplète, le secrétaire du FC Havré vous renverra le document afin de le remplir correŎǘŜƳŜƴǘΣ ŎΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ 
Ǌŀƛǎƻƴ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŦŞǊŀōƭŜ ŘŜ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ Ł ƭŀ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ Řǳ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘΦ 
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[ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǊŜƳǇƭƛŜ ƭŜ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ƭΩŜƴǾƻƛŜ Ł ƭΩ¦w.{C!κC{CΦ 

Le FSF enregistre le dossier et envoie un accusé de réception/attestation de guérison au secrétaire. 

Le secrétaire vous envoie cet accusé de réception/attestation de guérison sur lequel figure le numéro de votre dossier, numéro qui devra 
être inscrit sur tous les documents que vous transmettez au FSF. 

[ΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎǳŞǊƛǎon devra obligatoirement être remplie par un médecin et rentrée au secrétariat avant de reprendre toute activité 
ǎǇƻǊǘƛǾŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŎƭǳōΦ ¢ŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜƴǘǊŞŜ ƭŜ ƧƻǳŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇƻǳǊ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ŀŎŎƛŘŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦ Ŝǘ ƴŜ ǇŜut dès lors plus 
sΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ Ŝǘ ƧƻǳŜǊΦ 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƎǳŞǊƛǎƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜΣ Ǿƻǳǎ ǊŜƳŜǘǘŜȊ ŀǳ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ǳƴŜ ŎƻǇƛŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘ όŦŀŎǘǳǊŜǎΣ frais kiné, 
ƳŞŘŜŎƛƴΣ ǉǳƛǘǘŀƴŎŜǎ ŘŜ ƳǳǘǳŜƭƭŜ Χύ Ŝƴ ƴΩƻǳōƭƛŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩȅ ƛƴŘƛǉǳŜǊ Ł ŎƘŀǉǳŜ Ŧƻƛǎ ƭŜ ƴǳƳŞǊƻ Řǳ Řƻǎǎƛer. 

9ƴǎǳƛǘŜ ƭŜ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŜƴǾƻƛŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ł ƭΩ¦w.{C!κC{C ǉǳƛ ǘǊŀƛǘŜ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊΦ 

Le FSF envoie ensuite une quittance au secrétaire avec le montant de son intervention. 

Le secrétaire vous envoie cette quittance et effectue le remboursement sur votre compte financier dès que le FC Havré aura été crédité de 
ce montant sur la facture de son compte courant URBSFA. 

¦ƴ ŘƻǎǎƛŜǊ Ŝǎǘ ŎƭƾǘǳǊŞ н ŀƴǎ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊΦ 

Article VIII.  Les départements, commissions et cellules  

Section 8.01 Organisation  

[Ω!ΦDΦ crée tout les départements,  ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŎŜƭƭǳƭŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ŎƭǳōΦ 9ƭƭŜ Ŝƴ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŀ 
composition, les missions, les pouvoirs et éventuellement la durée. 

Le C.A. crée toutes les commissions et cellules qǳΩƛƭ ǎƻǳƘŀƛǘŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ŎƭǳōΦ Lƭ Ŝƴ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ƭŜǎ 
pouvoirs et éventuellement la durée. 

Le C.E. crée tout les départements, ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŎŜƭƭǳƭŜǎ ǉǳΩƛƭ ǎƻǳƘŀƛǘŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ŎƭǳōΦ Lƭ Ŝƴ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ la composition, les 
missions, les pouvoirs et éventuellement la durée. 

Le nombre de départements, commissions et cellules est illimité. 

{ƛ ŜƭƭŜ ƭŜ ƧǳƎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƭΩ!ΦDΦ Ł ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜ ŘƛǎǎƻǳŘǊŜ un département, une commission ou une cellule crée par elle, le C.A. ou le C.E. 

{Ωƛƭ ƭŜ ƧǳƎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ƭŜ /Φ!Φ Ł ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜ ŘƛǎǎƻǳŘǊŜ un département, une commission ou une cellule crée par le C.E. En aucuns cas le C.A. 
ƴΩŀ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŘƛǎǎƻǳŘǊŜ ǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ǳƴŜ ŎŜƭƭǳƭŜ ŎǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ΦDΦ 

{Ωƛƭ ƭŜ ƧǳƎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ƭŜ /Φ9Φ Ł ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŘƛǎǎƻǳŘǊŜ un département, ǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ǳƴŜ ŎŜƭƭǳƭŜ ǉǳΩƛƭ ŀ ŎǊŞŜΦ 9ƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ƭŜ /Φ9Φ 
ƴΩŀ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŘƛǎǎƻǳŘǊŜ ǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ǳƴŜ ŎŜƭƭǳƭŜ ŎǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ΦDΦ ƻǳ ƭŜ /Φ!Φ 

{ŀǳŦ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜǎΣ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ǉǳƛ ŀ ŎǊŞŜ un département, une commission y nomme un responsable qui est tenu de rapporter au 
comité exécutif les travaux réalisés par sa commission. 

Chaque département, commission ou cellule est tenue de se réunir au moins une fois par trimestre. 

Un département ou une commission peut être subdivisée en cellules afin de mieux gérer les différentes attributions de la commission. 

{ŀǳŦ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ǉǳƛ ŀ ŎǊŞŜ ǳƴŜ ŎŜƭƭǳƭŜ ȅ ƴƻƳƳŜ ǳƴ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜΣ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Ł ƭŀǉǳŜlle il dépend ; 

{ŀǳŦ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ǉǳƛ ŀ ŎǊŞŜ la commission ou la cellule à le pouvoir de retirer ses attributions à un responsable de 
ŎŜƭƭǳƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ŜƭƭŜ-ƳşƳŜ ƴƻƳƳŞΦ [ΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŀ ŎŜ ƳşƳŜ ŘǊƻƛǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ƛƴǎǘŀƴŎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜΣ ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƳŀƴŘŀǘ ǇƻǳǊ ǳƴ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŎŜƭƭǳƭŜΣ ƭŜ ƳŀƴŘŀǘ ǇǊŜƴŘǎ Ŧƛƴ Ł ƭŀ ŘŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞΣ ǎǳǊ 
ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜΣ Ł ƭŀ Řƛǎǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ƻǳ ǎǳǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ΦDΦ 

 

Section 8.02 Les départements, commissions  et cellu les sont actuellement les suivantes  

(a)  La commission sportive  

Etablis la politique sportive du club et la politique de formation des jeunes ; 

Etudie les modifications à apporter à la politique sportive du club et la politique de formation des jeunes ; 

Toutes des décisions prises aux points ci-ŘŜǎǎǳǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜΣ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ΦDΦ ; 

Etablis la politique sportive du noyau A ; 
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Choisis le staff technique du noyau A ; 

Choisis les joueurs du noyau A en collaboration avec la commission sportive des jeunes et au besoin avec la commission des transferts ; 

Toutes des décisions prises aux points ci-ŘŜǎǎǳǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜΣ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ /Φ9Φ ; 

Assure la gestion quotidienne du noyau A et fait rapport au C.E. ; 

{ΩŀǎǎǳǊe de la bonne application de la politique sportive du club ; 

{ΩŀǎǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ; 

(b)  La commission sportive des jeunes  

De la commission sportive des jeunes dépend le staff technique des formateurs  qui est supervisé par un Responsable Technique de la 
Formation des Jeunes (RTFJ) ; 

{ΩŀǎǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǎǇƻǊǘƛǾŜ Ŝǘ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŞǘŀōƭƛŜ ǇŀǊ ƭŜ Ŏƭǳō ; 

Choisis le staff des formateurs et le soumet au C.E. pour approbation ; 

Assiste le staff des formateurs dans leurs fonctions ; 

{ΩƻŎŎǳǇŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƧƻǳŜǳǊǎ ; 

!ǎǎǳǊŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƧƻǳŜǳǊǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŀǳ Ŏƭǳō ; 

(c)  Le département  financier  

La commission est sous la responsabilité du trésorier du C.A. : 

!ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!Φ{Φ.Φ[Φ Ŝǘ Řǳ Ŏƭǳō ; 

{ΩƻŎŎǳǇŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!Φ{Φ.Φ[Φ Ŝǘ Řǳ Ŏƭǳō ; 

Assurer les relations avec la T.V.A. ; 

(d)  La commission de discipline  

La commission est sous la responsabilité Řǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘΣ Řǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘΩƘƻƴƴŜǳǊΣ Řǳ ǾƛŎŜ-président et du secrétaire C.Q. du C.E. 

CŀƛǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎΣ ƭŜ wΦhΦLΦ Ŝǘ ǎŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ CLC!Σ [Ω¦9C!Σ ŘŜ ƭΩ¦ΦwΦ.Φ{ΦCΦ!Φ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳté française de 
Belgique ; 

Avertir, sanctionnŜǊΣ ŜȄŎƭǳǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŎƻƳƳƛǎŜ ; 

Sont soumis à la commission de discipline les joueurs, les formateurs et les délégués ; 

{ƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŞƎƛ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘ ·±LL Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ whL 

(e)  Le département administratif   

(i)  Le secrétariat A.S.B.L. 

Le département est sous la responsabilité du secrétaire du C.A. 
!ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩ!{.[ ; 
Assurer les relations avec les administrations ; 
Assurer la gestion administrative des ouvriers (APE) ; 
Assurer la gestion administrative des volontaires ; 

(ii)  Le secrétariat sportif  

Le département est sous la responsabilité du secrétaire du C.E. 
Assurer la gestion administrative du F.C. Havré ; 
!ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŜƴǾŜǊǎ ƭΩ¦w.{C!Σ ƭŜ /t Iŀƛƴŀǳǘ ƻǳ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜΦ 
Assurer les relations avec les administrations ; 
{ΩŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘŜǎ ŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴǎ ; 
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Assurer le secrétariat des différents tournois organisés par le FC Havré ; 
Assurer le secrétariat des tournois extérieur ; 

(f)  La cellule tournoi international  

!ǎǎǳǊŜǊ ƭΩƻrganisation administrative du tournoi international 
Envoyer les invitations aux équipes sollicitées 
Recevoir les inscriptions des équipes 
Préparer les programmes des matchs du tournoi 
Envoyer les différents documents aux différents clubs inscrits 
TransmettǊŜ ŀǳ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ǎǇƻǊǘƛŦ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ŜƴǾŜǊǎ ƭΩ¦w.{C!Φ 
tǊŞǇŀǊŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ζ technique » du tournoi international 
 

(g)  La cellule tournois régionaux (Challenges FH)  

!ǎǎǳǊŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ǘournois régionaux 
Envoyer les invitations aux équipes sollicitées 
Recevoir les inscriptions des équipes 
Préparer les programmes des matchs du tournoi 
Envoyer les différents documents aux différents clubs inscrits 
Transmettre au secrétariat sportif les infoǊƳŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ŜƴǾŜǊǎ ƭΩ¦w.{C!Φ 
tǊŞǇŀǊŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜǎ ǘƻǳǊƴƻƛǎ régionaux. 

(h)  Le département infrastructures  

Assurer la maintenance des installations du F.C. Havré ; 
!ǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ; 
Assurer les relations avec la société qui tond nos terrains ; 
Organiser le travail des préposés aux terrains ; 
Il vérifie les installations et donne les instructions aux personnes concernées pour les réparations ; 
Rapporte au C.E. ou C.A. les travaux réalisé ou à réaliser par sa commission ; 
Prend les contacts nécessaires avec les autorités communales pour les réparations qui dépendent de celles-ci ; 
Organise le traçage des différents terrains ; 
Les préposés aux terrains dépendent du responsable du département ; 
[ΩƻǳǾǊƛŜǊ (APE) dépend du responsable Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ; 

(i)  La commission transferts  

Est composée du président et du secrétaire du C.E. et du président du C.A. 
Etablis la politique de transfert ; 
Assure les relations avec les joueurs et les clubs dans le cadre des négociations de transferts ; 
Négocie les transferts et affiliations spéciales ; 

(j)  La commission organisation des fêtes  

±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ Ŏƭǳō ; 
Organiser les activités festives au sein du club ; 
Stage de football du club ; 
hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻǳǇŜǊǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜǎ ; 
Organisation du souper du club ; 
Organisation de la Saint-Nicolas ; 
Organisation de la partie festive des différents tournois organisés par le FC  Havré ; 
Non limitatif ; 

(k)  La cellule buvettes  

Dépend du département financier. 
Un responsable de la cellule est nommé par le responsable de la commission financière et approuvé par le C.A. : 
Lƭ ǎΩƻŎŎǳǇŜ ŘŜ ƭŀ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄŀŎǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ōǳǾŜǘǘŜǎ ; 
Se charge de tout contrôle nécessaire à sa tâche auprès des responsables buvettes ; 
Remet tous les documents comptable des buvettes au trésorier ; 
Un responsable est désigné par buvette pour la gestion journalière des buvettes : 

(l)  La cellule sponsoring  

Dépend du département financier ; 
Une responsable de la cellule est nommé par le responsable de la commission financière et approuvé par le C.A.; 
Rechercher des sponsors et partenaires ; 
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±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ Ŏƭǳō ; 

(m)  La cellule presse et communication  

Dépend du département administratif et des secrétariats respectifs ; 
Un responsable de la cellule est nommé par le  C.A. 
±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ Ŏƭǳō ; 
Assurer les relations avec la presse ; 
Assurer les communications externes au club ; 
Assurer la communication au sein du club ; 

(n)  La cellule coordination  des délé gués 

Dépend du département administratif, secrétariat sportif ; 
Un responsable de la cellule est nommé par le responsable du secrétariat sportif et approuvé par le C.A. 
Assurer la gestion et le suivi des délégués ; 
Informer et former les délégués ; 
Assurer le lien entre les délégués, le secrétariat sportif ; 

(o)  La cellule juridique  

Dépend du département administratif, secrétariat ASBL ; 
9ǎǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ Řǳ /Φ!Φ Ŝǘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ Ŝǘ ŘŜǎ !ǾƻŎŀǘǎ ŘŜ ƭΩ!{.[Φ 
Assure le suivi ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ Řǳ /Φ9ΦΣ Řǳ /Φ!Φ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!Φ{Φ.Φ[Φ 
/ƻƴǎŜƛƭƭŜ ƭŜ /Φ9ΦΣ ƭŜ /Φ!Φ Ŝǘ ƭΩ!Φ{Φ.Φ[Φ 
Rédige tous les actes officiels du C.E., C.A. et A.S.B.L. 

Article IX.  Les fonctions particulières  

Section 9.01 Le Responsable Technique de la Formation des Jeunes (RTFJ) 

Le candidat RTFJ est proposé par le C.E. au C.A. qui doit approuver la candidature de celui-ci. 
[Ω!D ǎǳƛǾŀƴǘŜ ǾŀƭƛŘŜ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭŀ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ w¢CW ǇŀǊ ƭŜ /Φ!Φ 
Il met en application la politique sportive et la politique de formation des jeunes établie par la commission sportive. 
Il veille à la bonne application par les formateurs de la politique sportive du club et la politique de formation des jeunes. 
Il veille à la bonne application du présent R.O.I. par les formateurs et les joueurs 
Il règle en premier ressort les ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞǎΣ ǎΩƛƭ ƴΩŀǊǊƛǾŜ Ǉŀǎ Ł ƭŜ ǊŞǎƻǳŘǊŜΣ ƛƭ Ŝƴ ŀǾŜǊǘƛ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜΦ 
Lƭ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǘŜǎǘǎ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜΦ 
Il supervise les entraînements des catégories jeunes et assiste les formateurs dans leurs fonctions. 
Il est habilité à prendre, si nécessaire, les premières mesures disciplinaires envers un joueur ou un formateur, il en avertira toujours la 
commission sportive qui elle-même saisira la commission de discipline si elle le juge utile. 
Lƭ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊŀ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎ ǎΩŀǎǎǳǊŜƴǘ ŜǳȄ-mêmes que leurs joueurs soient bien en règle administrativement et en ordre de 
cotisation. 
Il proposera à la commission sportive la candidature des futurs formateurs. 
Il remettra, à la commission ǎǇƻǊǘƛǾŜΣ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ƧƻǳŜǳǊǎ ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 
saison suivante. 
Lƭ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧƻǳŜǳǊǎΣ Ŝƴ ŘƛǎŎǳǘŜǊŀ ŀǾŜŎ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊΣ ǎŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜΦ 
Lƭ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭΩŞǾŀƭǳation des formateurs et en discutera avec ce dernier et la commission sportive. 

Section 9.02 Les formateurs  

Un formateur entre en fonction après acceptation de sa candidature la le C.A. 
Le formateur adhère à la politique sportive du club, à la politique de formation des jeunes et au présent R.O.I et ses annexes. 
Le formateur respectera la charte des formateurs du FC Havré. 
Il adhère aussi à la charte des formateurs du FC Havré. 
Lƭ ŀŘƘŝǊŜ ŀǳǎǎƛ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ¦w.{C! Ŝǘ ǎŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎΣ ŀǳȄ ƭƻƛǎ Řǳ ƧŜǳΣ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ CLC! Ŝǘ ŘŜ ƭΩ¦9C!Φ 
Il respecte aussi les décrets de la Communauté Française de Belgique et en particulier ceux relatif au dopage. 
[ŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ Řǳ ŦƻǊƳŀǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜ ŘƛǎǇŜƴǎŜǊ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǉǳƛ ƭǳƛ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƛŞŜ ǎŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŦƻƻǘōŀƭƭƛǎǘƛǉǳŜΣ ŘΩŀƛŘer les joueurs, 
individuellement et collectivement, à progresser dans leur apprentissage du football, dans le respect des, politique sportive du club, de la 
politique de formation des jeunes et du R.OI. du FC Havré. 
! ŎŜǘǘŜ ŦƛƴΣ ƛƭ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ǇǊŜǳǾŜ ŘΩǳƴŜ attitude irréprochable et afficher un comportement exemplaire tant sur les terrains ou les installations 
Řǳ C/ IŀǾǊŞ ǉǳΩŜƴ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ƻǳ ƭƻǊǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŜȄǘǊŀ-sportifs organisés par le FC Havré. 
Le formateur doit être présent aux entraînements et aux matchs de son équipe aux horaires fixé par le planning établi par la commission 
ǎǇƻǊǘƛǾŜ ƻǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ǊŜƳŜǘ Ł  ǎŜǎ ƧƻǳŜǳǊǎΦ 
!ǎǎǳǊŜǊΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ǎƻƴ ŘŞƭŞƎǳŞΣ ǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜǎ ǾŜǎǘƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ŞǉǳƛǇŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ses joueurs. 
Assister aux réunions périodiques organisées par le RTFJ. 
En début de saison le formateur choisi son délégué et en informe le responsable de la cellule des délégués. 
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[ΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ǉǳƛ ƭǳƛ Ŝǎǘ ŦƻǳǊƴƛ ǇŀǊ ƭŜ C/ IŀǾǊŞΣ en cas de non restitution ou restitution incomplète, le FC Havré 
ǎŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ Řǳ ŦƻǊƳŀǘŜǳǊ ƭŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ƴƻƴ ǊŜǎǘƛǘǳŞΦ 
[Ŝ ŦƻǊƳŀǘŜǳǊ ǎŜ Řƻƛǘ ŘΩşǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŜȄǘǊŀ-sportives (soupers, stage, tournoƛΣ Χύ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ C/ IŀǾǊŞ Ŝǘ ŘŜ 
ƳƻǘƛǾŜǊ ǎŜǎ ƧƻǳŜǳǊǎ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ ȅ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŀǳǎǎƛΦ 
5ŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǎŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞΣ ƭŜ ŦƻǊƳŀǘŜǳǊ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǎŜ ƳŜǘǘǊŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǎƻƴ ŀƛŘŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴisation de ces 
manifestations extra sportives. 

Section 9.03 ,Å ÄïÌïÇÕï ÄȭïÑÕÉÐÅ 

¦ƴ ŘŞƭŞƎǳŞ ŘΩŞǉǳƛǇŜ Ŝǎǘ ŘŞǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ŞǉǳƛǇŜΦ 
Le choix de ce délégué revient au formateur. 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƭƛǘƛƎŜ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘŜǎ ŘŞƭŞƎǳŞǎ ǉǳƛ ǘǊŀƴŎƘŜǊŀΦ 
Une fois le délégué désigné le formateur communique ses coordonnées et le présente à la cellule des délégués. 
[Ŝ ŘŞƭŞƎǳŞ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘΩŀǎǎƛǎǘŜǊ ŀǳȄ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘŜǎ ŘŞƭŞƎǳŞǎΦ 
 

Á Ce qui est attendu du délégué 
 
Être présent 3/4h avant le début de chaque rencontre 
!ŎŎǳŜƛƭƭƛǊ Ŝǘ şǘǊŜ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊōƛǘǊŜ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci lors de match à domicile                                       
{ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǾŜǎǘƛŀƛǊŜ Ŝǎǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ Şǘŀǘ ƻǴ ƛƭ ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƛǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ǎƻƴ ŞǉǳƛǇŜ 
Constater et établir un rapport en cas de problèmes 
Veiller après chaque rencontre que les joueurs non accompagnés de leurs parents ne reste pas seul(s) et soient repris au lieu Ŝǘ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ 
fixée par le délégué 
{Ωassurer que tous les enfants aient bien quitté le vestiaire et assurer la surveillance de celui-ci 
Participer aux réunions de comité Exécutif pour lesquelles il a reçu une invitation 
Participer aux réunions de la cellule délégués 
Participer aux réunions du département des fêtes pour lesquelles il a reçu une invitation 
Organiser et gérer les cagnottes de son équipe en rapportant à sa cellule 
Faire respecter le règlement interne du FC Havré ainsi que ses annexes (charte du footballeur, charte des parents) 
<ǘǊŜ ƭΩƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ŜƴǘǊŜ les parents, le formateur et le responsable de la cellule délégués. 
bƻǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ǊŜœǳŜǎΣ ƭŜǎ ƳŀƴǉǳŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎΧΣ ǇŀǊ ƭŜǎ ƧƻǳŜǳǊǎ ŘŜ ǎƻƴ ŞǉǳƛǇŜ 
5ΩşǘǊŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊƻǳǎǎŜ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǘŎƘǎ Ł ŘƻƳƛŎile, la valise « premiers soins » se trouve dans la buvette du terrain sur 
lequel se joue le match. Le délégué doit prendre celle-Ŏƛ ŀǳ ōƻǊŘ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŀƳŜƴŜǊ Ł ƭŀ ōǳǾŜǘǘŜ ŜƴǎǳƛǘŜΦ [ΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci doit être 
faite en « bon père de famille ». 
 

Á Les feuilles de matche 
 
Remplir les feuilles de matches 
wŜƴǘǊŜǊ ƭŜǎ ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘŜ ƳŀǘŎƘ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ ŀǳ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ Řǳ Ŏƭǳō ƻǳ Řŀƴǎ ƭŀ ōƻƛǘŜ ŀǳȄ ƭŜǘǘǊŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ B pour le 
dimanche soir au plus tard. 
 
NB : les feuilles doivent êtres rentrées par le CQ au secrétariat provincial pour le mardi au plus tard, ensuite il y a des amendes en 
fonction du jour de rentrée de la feuille. Une feuille « perdue » est synonyme de forfait pour le club visité. 
 
Lors des matches de coupe du Hainaut seniors et de coupe du Hainaut jeunes (Young Cup) il est prévu un partage de recette à un stade de 
la compétition. 
Le délégué devra réclamer la partie qui est due au F.C. Havré lors de matches en déplacement et la remettre au coordinateur des délégués 
ou à défaut au C.Q. du Club. 
Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ŀǳǎǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻǳǇŜ Řǳ Iŀƛƴŀǳǘ ǎŜƴƛƻǊ ƭŜ Ŏƭǳō ǾƛǎƛǘŜǳǊ ŀ ŘǊƻƛǘ ŀǳǎǎƛ Ł нл ǘƛŎƪŜǘǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ƎǊŀǘǳƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭe staff et les joueurs. 
Le délégué devra réclamer ces entrées gratuites pour son équipe. 
Le délégué déclare avoir reçue une copie du règlement de la coupe du Hainaut seniors et de la coupe du Hainaut jeunes dénommée Young 
Cup. Celle-ci est téléchargeable sur le site du FC Havré www.fchavre.be ou sur le site du comité provincial du Hainŀǳǘ ŘŜ ƭΩ¦w.{C! 
www.foothainaut.be . 
 

Á Les équipements de match 
 
[ΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀǘŎƘ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ Řǳ ƳŀƛƭƭƻǘΣ ŘΩǳƴ ǎƘƻǊǘ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀƛǊŜ ŘŜ ŎƘŀǳǎǎŜǘǘŜǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƧƻǳŜǳǊǎΦ 
Le délégué doit : 
{ΩƻŎŎǳǇŜǊ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀǘŎƘ  de son équipe 
!ǇǇƻǊǘŜǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀǘŎƘ de son équipe avant chaque rencontre 
5ƛǎǘǊƛōǳŜǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀǘŎƘ à chaque joueur lors de chaque rencontre 
/ƻƳǇǘŜǊ Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩƛƭ ŀ ōƛŜƴ ǊŞŎǳǇŞǊŞ ǘƻǳǎ les équipements de match après chaque rencontre, car il est responsable des équipements 
de son équipe. 
Le délégué doit apporter après chaque matche, les équipements de match de lΩŞǉǳƛǇŜ Řƻƴǘ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜΣ ŀǳ /h¦t 5Ωa!Lb ŘΩIŀǾǊŞΣ 
au plus tard le lundi 18 :00 et à venir les rechercher pour le vendredi 18 :00 au plus tard. 

 
Á Utilisation des maillots 

 
Le jeu principal est utilisé uniquement pour les matches de championnat du week-end. 
Le 2è jeu est utilisé pour les matches amicaux. 
En fin de saison de restituer tous les maillots reçus en début de saison ainsi que les brassards 

http://www.fchavre.be/
http://www.foothainaut.be/


Règlement d’ordre intérieur du FC Havré 9392 

 

Vers. : 2.0 ς AG 30/06/2011 

 

15 
 

Á Tenue officielle du club 
 
[Ŝ ŘŞƭŞƎǳŞ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊŀ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƧƻǳŜǳǊǎ ŀƛŜƴǘ ōƛŜƴ ƭŜǳǊ ǘŜƴǳŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ Řǳ Ŏƭǳō ǇƻǳǊ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŀǳ ƳŀǘŎƘŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƧƻǳŜǊ le matche. 

Section 9.04 Les joueurs 

Afin de pouvoir participer aux activités du FC Havré, le joueur doit être valablement affilié au FC Havré (affiliation ou transfert) et en ordre 
de cotisation. 

Par son affiliation le joueur et son représentant légal déclarent avoir pris connaissance du présent ROI et être informé que ce dernier est 
consultable dans les buvettes du FC Havré ou sur le site internet www.fchavre.be et téléchargeable sur le même site. 

Le joueur respectera aussi la charte des joueurs du FC Havré. 

[Ŝ ƧƻǳŜǳǊ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł porter la tenue officielle du club (si celle-Ŏƛ Ŝǎǘ ŦƻǳǊƴƛŜύ ǇƻǳǊ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ ŀǳ ƳŀǘŎƘ Ŝǘ Ŝƴ ǊŜǇŀǊǘƛǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭƻǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
extra-sportive organisée par le FC Havré et à laquelle le joueur participe. 

[Ŝ ƧƻǳŜǳǊ Řƻƛǘ ǇƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ lorsque de ceux-Ŏƛ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŦƻǳǊƴƛǎΦ 

[Ŝ ƧƻǳŜǳǊ Řƻƛǘ ǇƻǊǘŜǊ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜƴǘ ŦƻǳǊƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜ Ŏƭǳō ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǘŎƘǎΣ ŀǳŎǳƴ ŀǳǘǊŜ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ǘƻƭŞǊŞΦ 

La vareuse de match reste la propriété du FC Havré, le joueur la reçois avant le match et la remet à son délégué après le match. Il est 
interdit au joueur de retourner avec celle-ci chez lui et encore moins en fin de championnat. Le FC Havré se réserve le droit de facturer au 
joueur et/ou à ses parents le prix de la vareuse non rendue. 

Le joueur sΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ Ƴƛǎ Ł ǎŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǾŜǎǘƛŀƛǊŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘŜ ƴŜǘǘƻȅŜǊ ǎŜǎ ōƻttines de 
football dans les douches, le joueur les nettoiera avant de rentrer au vestiaire. 

Pour les gardiens il est interdit de se laver habillé sous la douche. 

[Ŝǎ ƧƻǳŜǳǊǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŘŞƭŞƎǳŞΦ 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ƧƻǳŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ όŀǾŀƴǘ ƻǳ ŀǇǊŝǎ мн ŀƴǎύ 

 

(a)  Retard aux entraînements  

 

Un joueur qui se préseƴǘŜ Ŝƴ ǊŜǘŀǊŘ Ł ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŀǳ ƳŀǘŎƘ ǇŜǳǘ ǎŜ ǾƻƛǊ ǊŜŦǳǎŜǊ ǇŀǊ ƭŜ ŦƻǊƳŀǘŜǳǊ Ŝǘκƻǳ ƭŜ w¢CW ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł 
celui-ci si la justification lui est jugée insuffisante. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜǘŀǊŘ ƧǳƎŞ ƧǳǎǘƛŦƛŞΣ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ǎŞŀƴŎŜ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜnt peut être refusé si la durée restante de la séance est 
inférieure à la moitié de sa durée totale. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜǎ ƻǳ ǊŜǘŀǊŘ ǊŞǇŞǘŞΣ ƭŜ ŦƻǊƳŀǘŜǳǊ ƭŜ ǎƛƎƴŀƭŜ ŀǳ w¢CW Ŝǘ ŘŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǎ şǘǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ Řǳ ƧƻǳŜǳr pouvant aller 
ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŜȄŎƭusion de ce dernier. 

 

(b)  Equipements  

[Ŝ ƧƻǳŜǳǊ ǇƻǊǘŜǊŀ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǾǳǎ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǇŀŎƪ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ǊŜœǳ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀ ŎƻǘƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Le training de sortie doit être porté pour se rendre au match et y repartir. Il est aussi utilisé lors de sorties organisée par le club. 

Article X.  Les formalités administratives  

9ƴ ŘŞōǳǘ ŘŜ ǎŀƛǎƻƴΣ ŎƘŀǉǳŜ ŦƻǊƳŀǘŜǳǊ ŀƛŘŞ ŘŜ ǎƻƴ ŘŞƭŞƎǳŞ ŘŜǾǊŀ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ƧƻǳŜǳǊǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŞǉǳƛǇŜ ǎƻƛŜƴǘ ōƛŜƴ en ordre 
administrativement (affiliation ou transfert) et en règle de cotisation. 

5ǳǊŀƴǘ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ƛƭ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŀǘǘŜƴǘƛŦ Ł ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƧƻǳŜǳǊǎ Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǎƻƛŜƴǘ ōƛŜƴ Ŝƴ ƻǊŘǊŜ ŀŘministrativement 
et en règle de cotisation. 

Section 10.01 Taxe fédérale sur les transferts et affiliations  

[Ω¦w.{C! ǘŀȄŜ ŘΩƻŦŦƛŎŜ tous les transferts et affiliations une taxe fédérale fixée par son règlement. 

[Ŝ C/ IŀǾǊŞ ǊŞŎƭŀƳŜ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŞǉǳƛǾŀƭŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǘŀȄŜΣ Ŝƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ Ŏƻǘƛǎŀǘion, pour toute 
nouvelle affiliation et transfert dèǎ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀŘ ƘƻŎΦ [Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ŜƴǾƻȅŞ ǎƛ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ 
transferts ne sont pas réglés à la signature du document. 

[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭΩ!D Ŝǎǘ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ Ł ƭŀ ǘŀȄŜ ŦŞŘŞǊŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŦŦiliations et transferts. 

http://www.fchavre.be/
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Le C.E. communiquera ce montant par les voies de communications de sont choix. 

Section 10.02 Un joueur déjà affilié auprès du FC Havré 9392  

¦ƴ ƧƻǳŜǳǊ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ŀŦŦƛƭƛŞ ŀǳ C/ IŀǾǊŞ Řƻƛǘ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŎƘŀǉǳŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ǎŀƛǎƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩȅ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊΣ Ŏhaque année, la fiche signalétique 
obligatoire. 

¦ƴ ŀŦŦƛƭƛŞ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŦƛŎƘŜ ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ƴƻƴ ŀŦŦƛƭƛŞ Ŝǘ ƴƻƴ Ŝƴ ǊŝƎƭŜ ŘΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴΣ 
même si la cotisation a été payée. 

Le joueur et son représentant légal doivent se présenter spontanément au secrétariat avant la reprise des entraînements du joueur ou au 
premier rappel du secrétaire directement ou via le formateur. 

Section 10.03 La nouvelle affiliation  

¢ƻǳǘ ƴƻǳǾŜŀǳ ƧƻǳŜǳǊ Ǿƻǳƭŀƴǘ ǎΩŀŦŦƛƭƛŜǊ ŀǳ C/ IŀǾǊŞΣ Řƻƛǘ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊΣ ŀǾŜŎ ǎŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳƛƴŜǳǊǎ ŘΩŃƎŜΣ ŀǳȄ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜǎ Řǳ 
ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ŀŦƛƴ ŘΩȅ ǊŜƳǇƭƛǊ ƭŀ ŦƛŎƘŜ ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘΩȅ accomplir ƭŜǎ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ŜƴǾŜǊǎ ƭΩ¦w.{C!Φ 

Section 10.04 La démission  (art 926)  

Tout affilié du FC Havré a la possibilité de démissionner durant la période du 1er au 30 avril inclus de la saison en cour selon les termes et 
ŘŞƭŀƛǎ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ¦w.{C!Φ 

¢ƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŞƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ Ŏƭǳō ŀŦŦƛƭƛŞ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ¦w.{C! Ŝǘ ŘŞǎƛǊŀƴǘ ǎŜ ǊŞ-affƛƭƛŜǊ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ C/ IŀǾǊŞ Ŝǎǘ ƛƴŦƻǊƳŞŜ ǉǳΩŜƭƭŜ 
se verra réclamer le remboursement des indemnités de formation que le FC Havré devra payer auprès des autres clubs formateur et 
ǊŞŎǳǇŞǊŞǎ Ǿƛŀ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŎƻǳǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ C/ IŀǾǊŞ ŀ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ¦w.{C!Φ ¦ƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛon en ce sens sera signée en même temps que le 
ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴΦ 

Section 10.05 Les transferts  

(a)  Signature des transferts  

Attention, les transferts sont électroniques depuis la saison 2011-2012, le transfert doit être encodé par le club qui sollicite le transfert. 

[Ŝ ƧƻǳŜǳǊ ƳŀƧŜǳǊ ƻǳ ƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘΩǳƴ ƧƻǳŜǳǊ ƳƛƴŜǳǊ ŘΩŃƎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŀǳ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ǎǇƻǊǘƛŦ Ƴǳƴƛs de leur 
ŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜΣ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǾŀƭƛŘƛǘŞΣ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻŘŜ tLb ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎƛƎƴŜǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦert électronique. 

(b)  Demandes de transferts  

Les périodes de transferts sont du 1er ŀǳ ол Ƨǳƛƴ ǇƻǳǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŝǘ Řǳ мer juin au 31 décembre pour les autres équipes. 

[Ŝǎ ŀŦŦƛƭƛŞǎ Řǳ C/ IŀǾǊŞ ŘŞǎƛǊŀƴǘ ƭŜǳǊ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ Ŝƴ ŘƛǎŎǳǘŜǊ ŀǾŜŎ le président du C.E. et ce quelque soit la catégorie du 
joueur. Le secrétaire C.Q. ne valide ŀǳŎǳƴǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ǎŀƴǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ Ŝǳ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ /Φ9Φ 

/ƻƳƳŜ ƭŜ ǇǊŞǾƻƛǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ¦w.{C!Σ ƭŜ C/ IŀǾǊŞ ǎŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǊŜŦǳǎŜǊ ǎƻƴ ǘǊŀƴǎŦŜǊt à un joueur pour les motifs qui lui sont 
ǇǊƻǇǊŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳŜǳǊ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜǎ Ŝƴ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ Ŝt 
ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƻǘƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ƻǳ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘǳŜǎ ƻu pour toutes autres sommes dues au FC Havré 
ƻǳ Ł ƭΩ!{.[ Cƻƻǘōŀƭƭ /ƭǳō ŘΩIŀǾǊŞΦ 

Section 10.06 La désaffiliation  

/ƻƳƳŜ ƭŜ ǇǊŞǾƻƛǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ¦w.{C! ƭŜ C/ IŀǾǊŞ ŀ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŘŞǎŀŦŦƛƭƛŜǊ ǎŜǎ ŀŦŦƛƭƛŞǎ Ł ǎŀ ŎƻƴǾŜƴŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 1er mai et 30 mai 
et 1er octobre et 30 octobre. 

tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜ ƭŜ C/ IŀǾǊŞ ƴΩŜǎǘ ƴǳƭƭŜƳŜƴǘ ƻōƭƛƎŞ ŘΩŜƴ ŀǾŜǊǘƛǊ ƭŜǎ ŀŦŦƛƭƛŞǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ 

Section 10.07 Test dans un autre club  

Il est strictement ƛƴǘŜǊŘƛǘ Ł ǳƴ ƧƻǳŜǳǊ ŘŜ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ Ł ǳƴ ǘŜǎǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŀǳǘǊŜ Ŏƭǳō ǎŀƴǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀtion écrite du C.Q. du C/ IŀǾǊŞΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ 
ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ Ŝǘ ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦w.{C!Σ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳΣ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŜƴǾŜǊǎ ƭŜ C/ IŀǾǊŞ Ŝƴ ǎŜŎƻƴŘ ƭƛŜǳΦ 

Le joueur désirant faire un test dans un autre club doit en informerΣ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ у ƧƻǳǊǎ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜΣ le coordinateur technique (RTFJ) et 
avoir son accord. 

[Ŝ w¢CW Şǘŀōƭƛǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǇƻǳǊ ƭŜ ƧƻǳŜǳǊ ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ ƭŜ ǎƛƎƴŜ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎƳŜǘ ŀǳ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ /Φv ǇƻǳǊ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴΦ 

Le joueur concerné doit ensuite venir chercher le document  au secrétariat sportif lors des permanences. 

!ǳŎǳƴ ǘŜǎǘ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ŀǾŀƴǘ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Řǳ ƧƻǳŜǳǊ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 

Le FC Havré se réserve le droit de prendre des sanctions envers les joueurs qui ne respecteraient pas ces dispositions. 
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Article XI.  Les cotisations  

Les membres adhérents et participants aux activités (joueurs) organisées par le club sont tenus de payer une cotisation dont le montant est 
ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΦ 

Les membres adhérents bénévoles sont dispensés de cotisation.  

La cotisation doit être payée au plus tard pour le 1er match de championnat de la saison en cours. 

La cotisation est définitivement acquise au club et est valable pour une saison entière (01/07 au 30/06). Elle ne donne lieu a aucun 
remboursement si le joueur arrête en cours de saison pour quelque motif que ce soit et peut importe le moment. Il en est de même en cas 
de renvois disciplinaire. 

{ƛ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŦƻǳǊƴƛǎΣ ƛƭ ƴŜ ƭŜ ǎŜǊŀ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻǘƛǎŀǘƛƻƴΦ 

{ƛ ƭŀ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇŀȅŞŜ ƭŜ ƧƻǳǊ Řǳ ƳŀǘŎƘΣ ƭŜ ƧƻǳŜǳǊ ƴŜ ǇŜǳǘ pas prendre part au match. 

Si le retard persiste, il ne pourra plus participer aux entraînements. 

Le paiement se fait lors des permanences assurées au secrétariat du club ou sur le compte du club. 

Les personnes ayant des difficultés de financières ont la pƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ŦǊŀŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ Ŧŀƛǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳ 
secrétaire du club ; 

Dans ce cas une convention de paiement, qui vaut reconnaissance de dette, sera signée pour le fractionnement. 

En cas de non respect de cette convention, elle est ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǊƻƳǇǳŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŘǊƻƛǘ ǎŀƴǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘŜƳŜǳǊŜΣ ƭΩŀŦŦƛƭƛŞ Ŝǎǘ ǎǳǎǇŜƴŘǳ 
ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŀŎǘƛŎƛǘŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ Ŏƭǳō όƳŀǘŎƘ Ŝǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘǎύ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŀƭ ŘŜǎ ǎƻƳƳŜǎ ŘǳŜǎΦ 

5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ƴΩŜȄŎŝŘŜǊŀ Ǉŀǎ ƭŜ омκмн Ře la saison pour laquelle elle a été établie ; 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀƛŜƳŜƴǘǎ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Řǳ Ǉƭǳǎ ƧŜǳƴŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ŃƎŞ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭŀ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻn pour 
cotisation due ou convention de paiement nos respectée ira toujours du plus âgé au plus jeune ; 

[Ω!{.[ Cƻƻǘōŀƭƭ /ƭǳō ŘΩIŀǾǊŞ Ŝǎǘ ŀŦŦƛƭƛŞ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ {h59·h ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƘŝǉǳŜǎ ǎǇƻǊǘΣ ǳƴ ŀŦŦƛƭƛŞ ǇŜǳǘ ǇŀȅŜǊ ǎŀ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŎŜ moyen. 

[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩ!ΦDΦ Ŝǘ Ŝǎǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ ǇŀǊ ƭŜ /Φ9Φ ŀǳȄ ŀŦŦƛƭƛŞǎ ǇŀǊ ǘƻǳǎ ƳƻȅŜƴǎ ǉǳΩƛƭ ƧǳƎŜǊŀ ǳǘƛƭŜΦ 

Article XII.  Les amendes aux affiliés  

Des amendes sont prévues lorsque certains points du R.O.I. et ses annexes ne sont pas respectées. 

Lƭ Ŝƴ Ǿŀ ŘŜ ƳşƳŜ ŘŜǎ ŀƳŜƴŘŜǎ ǉǳŜ ƭŜ CΦ/Φ IŀǾǊŞ Řƻƛǘ ǎǳǇǇƻǊǘŜǊ ŜƴǾŜǊǎ ƭΩ¦ΦwΦ.Φ{ΦCΦ!Φ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴ ŎŀǊǘƻƴ ǊŜœǳ ƻǳ ƭΩŀǘǘƛǘǳŘŜ ŘΩǳƴ ƧƻǳŜǳǊΣ ŘΩǳƴ 
ŦƻǊƳŀǘŜǳǊ ƻǳ ŘΩǳƴ ŘŞƭŞƎǳŞΦ 

[Ŝ ƳƻǘƛŦ Ŝǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀƳŜƴŘŜǎ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŜȄŞŎǳǘƛŦ Ŝǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭΩ!ΦDΦ 

[Ŝǎ ŀƳŜƴŘŜǎ ŘǳŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞŎƻƭǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘŞƭŞƎǳŞǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜǎ Ŝǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ ŀǳ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ŎŜ dernier. 

Le non-ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƳŜƴŘŜǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ƭŀ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ Řǳ ƧƻǳŜǳǊ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŀƭ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci. 

Article XIII.  Récupération des amendes et frais de procédures  ÄÅ Ìȭ52"3&! ÅÎÖÅÒÓ ÌÅÓ ÁÆÆÉÌÉÅÓ 

Le FC Havré se réserve le droit de réclamer aux affiliés ou à leuǊ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŞƎŀƭ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ǎǳǇǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ Ŏƭǳō ǇƻǳǊ ƭΩŀŦŦƛƭƛŞ ŜƴǾŜǊǎ 

ƭΩ¦w{.C! ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƳŜƴŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǉǳŜ ƭΩŀŦŦƛƭƛŞ ŀǳǊŀƛǘ ǇǊƻŘǳƛǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ŦŞŘŞǊŀles ou fédérées 

ŘŜ ƭΩ¦w.{C!Φ 

Ceci vaut pour les amendes ǇƻǳǊ ŎŀǊǘƻƴǎ ǊƻǳƎŜǎΣ ŎƻƳǇŀǊǳǘƛƻƴǎ ŀǳ /tΣ Χ 

[Ŝ C/ IŀǾǊŞ ŜƴǾŜǊǊŀ Ł ƭΩŀŦŦƛƭƛŞ ƻǳ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŞƎŀƭ ǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ Ł ǊŞŎǳǇŞǊŜǊΣ ŎŜǘǘŜ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Ǉeut se faire au 

cas par cas ou par période. 

[ΩŀŦŦƛƭƛŞ ǉǳƛ ƴΩŀŎǉǳƛǘǘŜǊŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ǎŜǊŀ ǎǳǎǇŜƴŘǳ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ǘƻǳǘ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ǎŜǊŀ ōƭƻǉǳŞ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŀƭ ŘŜǎ 

sommes dues. 
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Article XIV.  ,Á ÃÁÒÔÅ ÄȭÉÄÅÎÔÉÔï ÄÅÓ ÊÏÕÅÕÒÓ 

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎΣ ŘŜǎ ¦с ŀǳȄ ǎŞƴƛƻǊǎΣ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ǳƴ ƳŀǘŎƘ  (championnat, amical, coupe, 
ǘƻǳǊƴƻƛύ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩ¦w.{C!Φ όwŝƎƭŜƳŜƴǘ ¦w.{C!ύ 

¦ƴ ƧƻǳŜǳǊ ŃƎŞ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мн ŀƴǎ Řƻƛǘ ŀǾƻƛǊ ǎŀ YL5Ω{ /!w5 ŘŞƭƛǾǊŞŜ par son administration communale. 

[Ŝǎ ƧƻǳŜǳǊǎ ŘŜ мн ŀƴǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜǎ Ŝƴ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛdentité officielle ou tout document officiel remplaçant celle-ci en 
cas de perte ou de vol. 

¦ƴ ƧƻǳŜǳǊ Řǳ CΦ/Φ IŀǾǊŞ ǉǳƛ ƴŜ ǎŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ Řǳ ƳŀǘŎƘ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ŀƭƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭŜ C.C. Havré. 

Un joueur aligné sans carte ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŧŀƛǘ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇŜǊŘǊŜ ƭŜ ƳŀǘŎƘ ǇŀǊ ŦƻǊŦŀƛǘ Ł ǎƻƴ ŞǉǳƛǇŜΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ŀƳŜƴŘŜǎ ƛƴŦƭƛƎŞŜǎ ǇŀǊ 
ƭΩ¦w.{C! ŀǳ ŎƭǳōΦ 

Le non respect de cette règle fédérale est du ressort de la commission de discipline du F.C. Havré.  

Les joueurs et les parents ne laisserons en aucun cas la carte ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀǳ ŘŞƭŞƎǳŞ ŘΩŞǉǳƛǇŜΣ ƛƭǎ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŎǳǇŞǊŜǊ ŀǇǊŝǎ ŎƘŀǉǳŜ 
match. 

[Ŝ C/ IŀǾǊŞ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǘŜƴǳ ǇƻǳǊ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞƭŞƎǳŞΦ 

Article XV.  Les buts mobiles  : obligations e t sécurité  

Le formateur aidé de son délégué et de ses joueurs a la responsabilité de placer et déplacer lui-ƳşƳŜ ƭŜǎ ōǳǘǎ ƳƻōƛƭŜǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƳǇǘŜ ǳǘƛƭƛǎŜǊ 
pour son entraînement. 

Les buts mobiles seront obligatoirement remis en place après les avoir utilisés, un formateur qui ne le fait pas se verra réclamer une 
amende. 

Pour les matchs, le formateur aidé de son délégué et de ses joueurs donneront obligatoirement une aide au préposé aux terrains pour 
placer et déplacer les buts mobiles, avant et après le match. 

Tous les buts mobiles utilisés devront être obligatoirement ancrés solidement au sol ; aucuns buts mobiles ne pourront être utilisés sans 
avoir été ancré. 

[Ŝ Ŏƭǳō Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ǇŞƴŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ ŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎ ƭŜ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ǎΩƛƭǎ ƴŜ ǊŜǎǇectent pas les prescriptions légales en 
la matière qui sont de fixer correctement les buts au sol. 

Article XVI.  Règlement anti -dopage 

 

Section 16.01 Définition  

Pour l'application du présent règlement, il faut entendre par: 

Á Communauté française : la cellule antidopage du ministère de la santé de la Communauté française ; 
Á Décret du 8 mars 2001: décret relatif à la promotion de la santé dans la pratique du sport, à l'interdiction du dopage et à sa 

prévention en Communauté française ; 
Á Décret Υ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ у ŘŞŎŜƳōǊŜ нллс Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘion et le subventionnement du sport en Communauté française ; 
Á {ǇƻǊǘƛŦ Υ ŀŦŦƛƭƛŞ Ł ƭΩ¦w.{C! Ŝǘ ŀŦŦŜŎǘŞ ŀǳ C/ IŀǾǊŞ фофн ; 
Á Fédération : URBSFA 
Á Officier de police judiciaire (OPJ): agents ou membres du personnel des services du gouvernement agréés par lui pour procéder 

au contrôle antidopage et en dresser le procès verbal ; 
Á Administration Υ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ƛŘŜ Ł ƭŀ WŜǳƴŜǎǎŜΣ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ Ŝǘ Řǳ {ǇƻǊǘΤ 
Á AUT : autorisation à usage thérapeutique  

Le présent règlement a pour objet de préciser les dispositions statutaires prévues en matière de lutte contre le dopage, en référence de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мрΣ нлϲ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ CǊŀƴœŀƛǎŜ Řǳ у ŘŞŎŜƳōǊŜ нллс Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǎǇƻrt.  

Section 16.02 Le dopage ɀ Pratique du ɀ Incitation au ɀ Définitions  

Conformément à l'article 1 du décret du 8 mars 2001, on entend par dopage, l'usage de substances ou application de méthodes 
susceptibles d'améliorer artificiellement les performances des sportifs, qu'elles soient ou non potentiellement dangereuses pour leur 
ǎŀƴǘŞΣ ƻǳ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ƻǳ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎ ŀǊǊşǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ DƻǳǾŜǊƴŜƳent de la 
Communauté française. 

En vertu de l'article 9 du décret du 8 mars 2001, la pratique du dopage est interdite à tout sportif pendant ou en dehors des compétitions 
sportives.  
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Il est également interdit à quiconque d'inciter des tiers à la pratique du dopage, de la faciliter, de l'organiser ou de participer à son 
organisation, notamment en détenant sur les lieux de manifestations sportives ou sur les lieux d'un entraînement sportif, en les 
transportant vers ceux-ci, en préparant, entreposant ou cédant à titre onéreux ou à titre gratuit, offrant, administrant ou appliquant à un 
sportif les substances ou méthodes visées à l'article 1er, 7° du décret du 8 mars 2001. 

Section 16.03 Liste des substances interdites  

[ŀ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦǳǎŜ ŎŜǘǘŜ ƭƛǎǘŜ ŀǳȄ ŎƭǳōǎΣ Ł ŎƘŀǉǳŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊΦ ! ŎƘŀǊƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ŏƭǳōǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ƭŜǳrs membres 
(décret du 8/12/2006, art. 2). 

Le FC Havré 9392 communiquera cette liste via sont site internet www.fchavre.be. 

Section 16.04 Les autorisations à usage thérapeutique (AUT)  

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ƻǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ ǉǳƛ ŜȄƛƎŜƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊŘƛctions, le 
ǎǇƻǊǘƛŦ Řƻƛǘ ƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǎŀƎŜ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀΣ ǎŜƭƻƴ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎǊƛǘŝǊes, de prendre 
le médicament nécessaire.  

[Ŝ ǎǇƻǊǘƛŦ ǇŜǳǘ ǎŜ ǇǊƻŎǳǊŜǊ ƭŜ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ Ł ǊŜƳǇƭƛǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ¦w.{C!Σ Řǳ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ Řu FC Havré, sur le site internet du FC Havré 
www.fchavre.be ou sur le site www.fifa.com . 

Lƭ Řƻƛǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭŜ ŦŀƛǊŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ǇŀǊ ǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴΣ ŀǾŜŎ ŘƻǎǎƛŜǊ ƳŞŘƛŎŀƭ ŎƻƳǇƭŜǘ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ όƻōƭƛƎatoire pour justifier toute prise de substance 
interdite). 

[Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ Ŝǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŜƴǾƻȅŞ Ł ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ƻǳ ŀǳ ƳŞŘŜŎƛƴ ŘŜ ƭΩ¦w.{C! Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ǎŜŎǊŜǘ ƳŞŘƛŎŀƭΦ 

Toutes les informations concernant les AUT sont disponibles sur le site www.wada-ama.org ou www.fifa.com ou www.fchavre.be . 

Section 16.05 Contrôles - Procédures  

(a)  Qui ? 

¢ƻǳǘ ƳŜƳōǊŜ ǇǊŜƴŀƴǘ ǇŀǊǘ Ł ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ǇŀǊ ƻǳ ǎƻǳǎ ƭΩŞƎƛŘŜ ŘŜ ƭΩ¦w.{C!Σ Řƻƛǘ ǎŜ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŀƴǘƛŘƻǇŀƎŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ 
par la Communauté française. Il est interdit à tout sportif de se refuser ou de s'opposer aux inspections ou à la prise d'échŀƴǘƛƭƭƻƴǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ 
contrôle antidopage. 

(b)  Quand ? 

[Ŝǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǘƻǳǘ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ Ŝƴ ǘƻǳǘ ƭƛŜǳΣ ǘŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŁ ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘΣ ŀǾŀƴǘΣ ǇŜƴŘŀƴǘ ƻǳ après ceux-ci.  

(c)  Organisation du contrôle  

[Ŝ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŞǎƛƎƴŜΣ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǾƛǎŞŜ ŀǳ тΦнΦΣ ƭΩofficier de police judiciaire et, si nécessaire, le 
ƳŞŘŜŎƛƴ ŀƎǊŞŞ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŀƴǘƛŘƻǇŀƎŜΦ 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻŦŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŜǳǊ Řǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ŘƻŎǘŜǳǊ Ŝƴ ƳŞŘŜŎƛƴŜΣ ƛƭ ǇŜǳǘ ŜȄŜǊŎŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Řu médecin agréé 
prévues par le présent arrêté. 

(d)  ,Å ÃÏÎÔÒĖÌÅ ÅÎ ÃÏÍÐïÔÉÔÉÏÎ ÏÕ Û ÌȭÅÎÔÒÁÿÎÅÍÅÎÔ 

[ΩƻŦŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ ŘŞǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŀƴǘƛŘƻǇŀƎe. Celui-ci se fait 
avant, pendant ou après la manifestaǘƛƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ƻǳ ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦΣ Ŝƴ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ƴƻǊƳŀƭΦ 

[ŀ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŘŞƭŞƎǳŞ Řǳ Ŏƭǳō ƻǳ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ŘŞǎƛƎƴŜ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎƛǎǘŜǊ ƭΩƻŦŦƛŎƛŜǊ 
de police judiciaire et met à sa disǇƻǎƛǘƛƻƴ ǳƴ ƭƛŜǳ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎΣ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŘŜ 
ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŀƭƛǘŞΣ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘΦ 

[ΩƻŦŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ ƛƴŦƻǊƳŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǎǇƻǊǘƛŦ Ł ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ Ł ƭΩŀƛŘŜ Řǳ ŦƻǊƳǳƭŀire de convocation établi en double 
exemplaire, dont le modèle est fixé par le ministre.  

Le sportif désigné ou son représentant légal en cas de sportif mineur ou la personne autorisée signe le formulaire et en garde un 
ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜΦ [ΩƻŦŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ƭΩŀǳǘǊŜΦ {ƛ ƭŜ ǎǇƻǊǘƛŦ ǊŜŦǳǎŜ ŘŜ ǎƛƎƴŜǊ ƭŜ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ƻǳ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŀōǎŜƴǘΣ ŎŜ Ŧŀƛǘ Ŝǎǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ 
au procès-verbal de contrôle. 

[Ŝ ǎǇƻǊǘƛŦ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ ŀǳ ƭƛŜǳ ŘŞǎƛƎƴŞ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΣ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜΣ Ƴǳƴƛ ŘΩǳƴŜ ǇƛŝŎŜ 
ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻǇƛŜ ŘŜ ǎƻƴ !¦¢Σ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΦ 

[Ŝ ǎǇƻǊǘƛŦ ǇŜǳǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎƻƛǘ ƻǇŞǊŞŜ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŜ ǎƻƴ ŎƘƻƛȄΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛǎǘer. Un 
sportif mineur doit également être accompagné par un de ses représentants légaux ou par une personne autorisée par un de ceux-ci, sans 
perturber le déroulement du contrôle. 

{Ωƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŎŎŞŘŞ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Řǳ ǎǇƻǊǘƛŦΣ ƭŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘŜ ŎŜ ǊŜŦǳǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛƎƴŞǎ ŀǳ ǇǊƻŎŝǎ-verbal de contrôle. 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƛŜǳ ǊŞǎŜǊǾŞ ŀǳ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ Ł ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ƳŞŘŜŎƛƴ ŘŞƭŞƎǳŞ  ǇƻǳǊ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŀƴǘƛŘƻǇŀƎŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ǎǇƻǊtive 
internationale, nationale ou reconnue par la Communauté française. 

http://www.fchavre.be/
http://www.fifa.com/
http://www.wada-ama.org/
http://www.fifa.com/
http://www.fchavre.be/
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(e)  ,ÅÓ ÐÒïÌîÖÅÍÅÎÔÓ ÄȭïÃÈÁÎÔÉÌÌÏÎÓ ɀ Procédure  

!Ǿŀƴǘ ǘƻǳǘ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎΣ ƭŜ ƳŞŘŜŎƛƴ ŀƎǊŞŞ ŀ ǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŎƻƴǘǊƾƭŞŜΣ ǇƻǊǘŀƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ǎǳǊ ƭŜs 
pathologies aiguës ou chǊƻƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘΣ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƳŞŘƛŎŀƭ ƻǳ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǎƻǳƳƛǎ ƻǳ 
non à prescription médicale. Le relevé des médicaments, dispositifs médicaux et alimentation particulière pris par le sportif est consigné 
dans le procès-verbal de contrôle. 

{ƛ ƭŜ ǎǇƻǊǘƛŦ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ !¦¢Σ ƛƭ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ł ƭΩhtWΦ 

Un procès-ǾŜǊōŀƭ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ Ŝƴ Ŏƛƴǉ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜǎΣ Řƻƴǘ ǳƴ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ǎǇƻǊǘƛŦ ŎƻƴǘǊƾƭŞΣ ǳƴ ŀǳ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜΣ ǳƴ Ł ƭΩƻŦŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ƧǳŘƛciaire, un 
à la fédération sporǘƛǾŜ Ŝǘ ǳƴ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ [ΩŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ƴŜ ƭŀƛǎǎŜ Ǉŀǎ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜ ǎǇƻǊǘƛŦΦ [Ŝǎ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ƴŜ ƭŀƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ƭŜ ǊŜƭŜǾŞ des médicaments, 
dispositifs médicaux et alimentation particulière pris par le sportif.  

(f)  Fouilles et saisies  

Tout effet personnel (sac, vêtements,..) et le sportif lui-ƳşƳŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŦƻǳƛƭƭŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ Řǳ ǇƻǎǘŜ ŘŜ 
contrôle de dopage.  

Les substances interdites ou suspectes et les objets utilisés pour appliquer des méthodes interdites ou suspectes sont saisis par l'officier de 
police judiciaire, et tenus par celui-ci pendant cinq ans à disposition des autorités judiciaires. Il est fait mention de cette saisie au procès-
verbal de contrôle. Si un échantillon de ravitaillement du sportif est saisi, la procédure d'emballage visée aux articles 16 et 17 lui est 
appliquée. 

(g)  Refus de se soumettre au contrôle ɀ Conséquences ! 

Tout sportif refusant de se soumettre à un contrôle, pour quelque motif que ce soit, est assimilé à celui ayant subi un contrôle avec un 
ǊŞǎǳƭǘŀǘ ǇƻǎƛǘƛŦΦ {ŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǊŜƴƻƴœŀƴǘ Ł ǘƻǳǘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǊƎanisées, 
contrôlées ƻǳ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ¦w.{C!Φ 

(h)  2ïÓÕÌÔÁÔÓ ÄȭÁÎÁÌÙÓÅÓ 

Si le résultat d'analyse est négatif, le sportif contrôlé et la fédération en sont informés dans les 15 jours ouvrables qui suivent la réception 
ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘϥŀƴŀƭȅǎŜǎ Řǳ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜΦ 

Si le résultat de l'analyse est positif, le sportif contrôlé et la fédération en sont informés dans les 5 jours ouvrables qui suivent la réception 
ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘϥŀƴŀƭȅǎŜǎ Řǳ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜΦ [ϥƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǘǘǊŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ ŀǾec accusé de réception ou 
par un écrit remis au sportif qui signe le double pour réception. La fédération en informe à son tour ses clubs et les autres fédérations dans 
le respect de la législation en vigueur. 

(i)  Contrôle positif ɀ Contre analyse 

Dans les 10 ƧƻǳǊǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞΣ ƭŜ ǎǇƻǊǘƛŦ ǇŜǳǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ǇŀǊ ƭŜǘǘǊŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ 
procéder à une contre-ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŀƎǊŞŞ !a! ŀȅŀƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀƴŀƭȅǎŜΣ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ ŀǳŘƛǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭΩhtW Ŝǘ ƭŜ 
médecin agréé. 

Le sportif peut assister à la contre-ŜȄǇŜǊǘƛǎŜΣ ǎϥȅ ŦŀƛǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ Ŝǘκƻǳ ǎΩȅ ŦŀƛǊŜ ŀǎǎƛǎǘŜǊ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭΦ Lƭ ǎǳǇǇƻǊǘŜ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘǊŜ-
expertise si celle-ci s'avère positive. En cas de contrôle négatif, les frais seront pris en charge par la partie ayant effectué le contrôle (dans 
le cas des contrôles CFWB). 

[ΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŜ ǎǇƻǊǘƛŦ Ŝǘ ƭΩ¦w.{C! Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘǊŜ-expertise dans les 5 jours qui suivent la réception du rapport 
ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 

(j) Cas assimil és à un contrôle positif 

Le résultat du contrôle antidopage est considéré comme positif dans au moins un des cas suivants : 

o le sportif ne se rend pas au contrôle antidopage dans les délais prescrits ; 
o le sportif refuse de se soumettre au contrôle ou de signer la feuille de convocation ; 
o le sportif tente de fraude ou est pris en flagrant délit de fraude lors du contrôle ; 
o l'analyse de l'échantillon prélevé donne un résultat positif sans qu'une contre-expertise ne soit demandée dans le 

délai de 10 jours prévu à l'article 13 ; 
o l'analyse de l'échantillon prélevé donne un résultat positif qui se trouve confirmé par la contre-expertise ; 
o la preuve est faite que le sportif a eu recours à une des méthodes de dopage réputées interdites au regard du décret 

du 8 mars 2001.  

Section 16.06 Sanctions 

[Ŝǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴŦƭƛƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩ¦w.{C!Φ 

[Ŝ C/ IŀǾǊŞ ǎŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩȅ ŀƧƻǳǘŜǊ ǎŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎΦ 
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Article XVII.  La commission de discipline  

Section 17.01 Missions et compétences  

Recevoir, enregistrer, traiter, ŀǳŘƛǘƛƻƴƴŜǊΣ ŀǾŜǊǘƛǊΣ ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŜǊΣ ǘƻǳǘ Ŧŀƛǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞ Ł ǎŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ƧǳƎŜǊŀ ǳǘƛƭŜ ŘŜ 
sanctionner. 

Ses compétences sont dans le cadre des activités du F.C. Havré : 

Selon le règlement interne du F.C. Havré et ses annexes ; 

Selon les règlemŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ¦ΦwΦ.Φ{ΦCΦ!Φ ; 

Selon les lois du jeu (FIFA) ; 

Selon le décret sport de la communauté française de Belgique. (Dopage) 

!ǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩƛƳŀƎŜΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ƳƻǊŀƭŜ Řǳ CΦ/Φ IŀǾǊŞ ŘŜ ǎŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ Ŝǘ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ ; 

Atteinte aux biens du F.C. Havré ; 

Cŀƛǘǎ ŘΩƛƴŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Ŝǘκƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ; 

[Ŝ ǾƻƭΣ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ CΦ/Φ IŀǾǊŞ Ŝǘ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀŦŦƛƭƛŞ Ŝǎǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ CΦ/Φ IŀǾǊŞ dans ses installations ou en 
déplacement ; 

Atteinte aux biens du F.C. Havré, même en dŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ CΦ/Φ IŀǾǊŞ ; 

!ǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩƛƳŀƎŜΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ƳƻǊŀƭŜ Řǳ CΦ/Φ IŀǾǊŞ ŘŜ ǎŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ Ŝǘ ōŞƴŞǾƻƭŜǎΣ ƳşƳŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ du F.C. Havré ; 

Section 17.02 Incompétences  

Sur des faits reprochés envers : 

Un membre du C.A. ou du /Φ9Φ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ Ŏŀǎ ŎΩŜǎǘ ƭΩ!D ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎƻƴŘ ŎΩŜǎǘ ƭŜ /Φ!Φ ǉǳƛ ƭΩŜǎǘΦ ; 

Les bénévoles autres que les délégués et les formateurs ; 

Pour des faits qui se sont produits en dehors des activités du F.C. Havré. 

Section 17.03 Personnes soumises 

Á Affiliés soumis 

Les joueurs ; 

Les formateurs ; 

Les délégués ; 

Section 17.04 Composition de la commission  

Á Les membres 

{ƻƴǘ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘΣ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘΩƘƻƴƴŜǳǊΣ ƭŜ ǾƛŎŜ-président et le secrétaire C.Q. du C.E. 

Le président du C.E. est le président de la commission. 

Les commissaires sont les autres membres de la commission ; 

Section 17.05 Les fonctions  

Á Le président 

Préside la séance et les débats ; 

Ouvre, ferme et reporte la séance et les débats ; 

Convoque la commission et les parties concernées ; 

5ŞǎƛƎƴŜ ǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ǎΩƛƭ ƭŜ ƧǳƎŜ ǳǘƛle ; 

Informe le comité exécutif du F.C. Havré du déroulement de la procédure et de la finalité de celle-ci ; 

Informe les parties concernées de la position de la commission et des sanctions éventuelles ; 

A droit de voter ; 

Á Les commissaires 

Assistent le président dans sa fonction ; 
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Participent aux auditions, débats et votes ; 

Ont le droit de vote ; 

Section 17.06 Convocations  

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŦŞŘŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩ¦ΦwΦ.Φ{ΦCΦ! Ŝǎǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ 

Á La commission 

Dans les 15 jours qui suivent la constatation des faits reproché le président convoque la commission. 

[Ŝ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŎƻƴǾƻǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ƳƻŘŜ ǉǳΩƛƭ ƧǳƎŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ ; 

Á Les affiliés 

Les affiliés de moins de 18 ans : 

Sont convoqués ainsi que ses représentants légaux ; 

Verbalement ; 

Courrier simple ; 

Une convocation par recommandé peut être envisagée en cas de besoin ; 

Les affiliés de plus de 18 ans : 

aşƳŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǉǳΩŀǳ Ǉƻƛƴǘ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ ǎŜǳƭ ƭΩŀŦŦƛƭƛŞ Ŝǎǘ ŎƻƴǾƻǉǳŞ ; 

Section 17.07 Les délibérations  

(a)  Dispositions particulières   

Se font à main levée ; 

À huis clos ; 

Il faut la présenŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ н ƳŜƳōǊŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǾƻǘŜ Ŝƴ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ; 

{ƛ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜƳǇƭƛŜΣ ƭŜ ǾƻǘŜ Ŝǎǘ ŀƧƻǳǊƴŞ ; 

Il faut une majorité : 

Des 2/3 si les 3 membres au droit de vote sont présents ; 

!ōǎƻƭǳŜ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǊŞŘǳƛǘǎ Ł н ; 

(b)  Obligation de présen ce 

Á La commission 

La commission ne peut se tenir si le nombre de ses membres est inférieur à deux. 

{ƛ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝǎǘ ŀōǎŜƴǘ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜƳǇƭŀŎŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘΩƘƻƴƴŜǳǊΣ 

{ƛ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘΩƘƻƴƴŜǳǊ Ŝǎǘ ŀōǎŜƴǘ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ǾƛŎŜ-président qui le remplace. 

Si le vice-ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝǎǘ ŀōǎŜƴǘ ŎΩŜǎ ƭŜ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ /ΦvΦ ǉǳƛ ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜ ; 

Á [ΩŀŦŦƛƭƛŞ 

[ΩŀŦŦƛƭƛŞ ŃƎŞ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ му ŀƴǎ : 

5ƻƛǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŘŜ ǎŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ƭŞƎŀǳȄ ; 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŦŦƛƭƛŞ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǎƻƴ ǊŜǇrésentant légal, la procédure continuera et se déroulera sans les intéressés ; 

[ΩŀŦŦƛƭƛŞ ŃƎŞ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ му ŀƴǎ : 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊŀ Ŝǘ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜǊŀ ǎŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ; 

Section 17.08 Procédure  

La commission peut statuer sur la cause en se basant sur ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ǊŜœǳŜΦ 

!ǳ ōŜǎƻƛƴ ŜƭƭŜ ǇŜǳ ŘŞŎƛŘŜǊ ŘŜ ŎƻƴǾƻǉǳŜǊ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴǘŜƴŘǊŜ ƭΩŀŦŦƛƭƛŞΦ 

Section 17.09 Recours 

[ΩŀŦŦƛƭƛŞ Ŝǘκƻǳ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŞƎŀƭ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŃƎŞ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ му ŀƴǎ ǇŜǳǘ ƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŜȄŞŎǳǘƛŦ Řu F.C. Havré par 
lettre recommandée dans les 8 jours calendriers qui suivent la notification de la sanction ; 

5ŝǎ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎΣ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŜȄŞŎǳǘƛŦ ŎƻƴǾƻǉǳŜǊŀ ƭΩŀŦŦƛƭƛŞ Ŝƴ ǊŞǳƴƛƻƴ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ƻǳ ŜȄǘǊŀƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ; 
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!ǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ŜƴǘŜƴŘǳ ƭΩŀŦŦƛƭƛŞΣ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŜȄŞŎǳǘƛŦ ƭǳƛ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊŀ ǎŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ  ǎŜƭƻƴ ƭŜ ƳƻŘŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ƧǳƎŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴ ; 

Section 17.10 Appel  

[ΩŀŦŦƛƭƛŞ ŀ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ Ŝǘ ŘŞƭŀƛǎ ǇǊŞǾǳǎ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ±LLκтΣ ±LLκу Ŝǘ ±LLκмм Řǳ Ǌŝglement fédéral de 
ƭΩ¦ΦwΦ.Φ{ΦCΦ!Φ ; 

Le règlemenǘ ŦŞŘŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩ¦ΦwΦ.Φ{ΦCΦ!Φ ǊŜǎǘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ; 

Article XVIII.  $ÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄȭÏÒÄÒÅ ÅÔ ÄÅ ÐÒÏÐÒÅÔï 

[Ŝ ŎŀƭƳŜΣ ƭΩƻǊŘǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǇǊŜǘŞ ǎƻƴǘ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ Ƴƻǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Řǳ CΦ/Φ IŀǾǊŞ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ǎŜǎ ǾŜǎǘƛŀƛǊŜs. 

Il est interdit de laver ses bottines dans les douches, les bacs à eau ou des brosses sont prévues à cet effet. 

Avant de rentrer au vestiaire, les joueurs doivent obligatoirement décrasser leurs bottines. 

Il est interdit de jouer au ballon dans les vestiaires, ceci est sanctionné de trois matchs de suspension. 

Toute dégradation faite par un joueur sera sanctionné par la commission de discipline et les frais de remise en état seront réclamés à ce 
dernier. 

{ƛ ƭΩŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞΣ Ƴŀƛǎ ǉǳŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ƭΩŜǎǘΣ ŎΩŜǎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ de celle-ci que se retournera le C.E. afin de 
récupérer les frais de remise en état. 

Article XIX.  Lutte contre le racisme  

[Ŝ CΦ/Φ IŀǾǊŞ Ŝǘ ƭΩ!Φ{Φ.Φ[Φ Cƻƻǘōŀƭƭ /ƭǳō ŘΩIŀǾǊŞ ŀŘƘŝǊŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊŀŎƛǎƳŜ ŘŜ ƭΩ¦ΦwΦ.Φ{ΦCΦ!Φ Ŏƻƴƴǳ ǎƻǳǎ ƭŜ ǘŜǊƳe « Carton rouge 
au racisme et aux discriminations » 

[Ŝ CΦ/Φ IŀǾǊŞ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǘƻǳǘŜ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǊŀŎƛǎƳŜ Ŝǘ ǘƻǳǘŜ ǎƻǊǘŜ ŘΩŀǘǘƛǘǳŘŜ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀƴǘƛǎŞƳƛǘƛǎƳŜΣ ƭΩƘƻƳƻǇƘƻōƛŜΣ le sexisme, 
ƭΩƛǎƭŀƳƻǇƘƻōƛŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎȅƳōƻƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘǎΦ 

Si de tels faits sont constatés, ils seront soumis à la commission de discipline ou au comité exécutif selon le cas. 

Article XX.  $ïÃÌÁÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 0ÁÎÁÔÈÌÏÎ ÐÏÕÒ ÌȭïÔÈÉÑÕÅ ÓÐÏÒÔÉÖÅ ÅÔ ÊÅÕÎÅÓÓÅ 

bƻǳǎ ŜƴǘŞǊƛƴƻƴǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ Řǳ tŀƴŀǘƘƭƻƴ ŘŜǎ 5Ǌƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩ9ƴŦŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ {ǇƻǊǘ Υ 

Tous les enfants ont le droit : 

1. de faire du sport ; 
нΦ ŘŜ ǎΩŀƳǳǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƧƻǳŜǊ Τ 
оΦ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŀƛƴ Τ 
пΦ ŘΩşǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞǎ ŀǾŜŎ ŘƛƎƴƛǘŞ Τ 
рΦ ŘΩşǘǊŜ ŜƴǘǊŀƞƴŞǎ Ŝǘ ŎƻŀŎƘŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ Τ 
6. de suivre un entraînement adapté à leur âge, leur rythme individuel et leurs compétences ; 
7. de se mesurer à des jeunes du même niveau dans une compétition appropriée ; 
8. de pratiquer leur sport en toute sécurité ; 
9. de se reposer ; 
млΦ ŘΩŀǾƻƛǊ ƭŀ ŎƘŀƴŎŜ ŘŜ ŘŜǾŜƴƛǊ ǳƴ ŎƘŀƳǇƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƭΩşǘǊŜΦ 

Article XXI.  Loi contre le tabagisme  

 

tŀǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ !ΦDΦ Řǳ нфκлсκнллс ƭΩ!Φ{Φ.Φ[Φ  Cƻƻǘōŀƭƭ /ƭǳō ŘΩIŀǾǊŞ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŀ [ƻƛ ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ŘŜ ŦǳƳŜǊ Ł ƭa date du 
1/01/2007.  

A partir du 1er juillet 2006 il est interdit de fumer dans les installations du F.C. IŀǾǊŞ όōǳǾŜǘǘŜǎΣ ǾŜǎǘƛŀƛǊŜǎΣ ōǳǊŜŀǳȄΣ ǊŞǎŜǊǾŜǎΣ Χύ 

Les zones neutres et Doug-ƻǳǘ ŞǘŀƛŜƴǘ ŘŞƧŁ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ¦w.{C!Φ 
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Article XXII.  Le code du Fair-play de la FIFA 

 

1. Joue fair-play. 
2. Joue pour gagner mais accepte la défaite avec dignité. 
3. Respecte les Lois du Jeu. 
4. Respecte les adversaires, équipiers, arbitres, officiels et spectateurs. 
5. Défends les intérêts du football. 
6. Honore ceux qui défendent la bonne réputation du football 
7. Rejette la corruption, le dopage, le racisme, la violence, les paris et tout autre danger qui menace la popularité du football. 
8. Aide les autres à résister aux tentatives de corruption. 
9. Dénonce ceux qui tentent de discréditer notre sport. 
10. Améliore le monde grâce au football. 
11. Le FC Havré adopte le code du Fair-play de la F.I.F.A. et dŜƳŀƴŘŜ ǎŜǎ ƧƻǳŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊΦ 

Article XXIII.  ,Á ÃÈÁÒÔÅ ÓÏÃÉÁÌÅ ÄÅ Ìȭ52"3&! 

 

L'URBSFA assure la promotion du football comme moyen pour réunir les personnes - hommes et femmes - de toutes les cultures et de 
toutes les couleurs et pour construire un meilleur avenir. Le football est ouvert à tout le monde. 

L'URBSFA n'exclut personne et interdit toute forme de discrimination sur base du sexe, de la race, de la nationalité, de la religion ou du 
handicap. 

L'URBSFA lance un appel à tous les supporters de football en les invitant à utiliser des valeurs positives: fair-play, passion et ambiance. 

L'URBSFA conçoit le football comme un moyen d'amélioration du bien-être général, de la tolérance et de l'intégration sociale. 

L'URBSFA soutient le programme de dix poƛƴǘǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊŀŎƛǎƳŜ ŘŜ ƭΩ¦9C!Υ ¦ƴƛǘŜ !Ǝŀƛƴǎǘ wŀŎƛǎƳΗ 

L'URBSFA apporte sa collaboration à plusieurs programmes de développement dans le domaine de l'aide sociale en Belgique et de la 
coopération au développement internationale. 

 

Article XXIV.  Notre site internet  

[Ω!{.[ Cƻƻǘōŀƭƭ /ƭǳō ŘΩIŀǾǊŞ ƎŝǊŜ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ Řǳ Cƻƻǘōŀƭƭ /ƭǳō ŘΩIŀǾǊŞ www.fchavre.be ou fchavre.be 

Section 24.01 Conditions d'utilisation   

Nous vous demandons de lire attentivement les conditions suivantes avant de commencer à visiter le site. La visite de ce site inclue 
automatiquement que l'utilisateur ait pris connaissance des droits d'auteur ci- dessous, compris et accepté. 

Si vous n'y adhérez pas, il vous appartient de bien vouloir quitter ce site. 

[Ω!{.[ Chh¢.![[ /[¦. 5ΩI!±RÉ se réserve le droit de modifier les droits d'auteur mentionnés ci- dessous. Vous êtes donc tenu de les 
consulter régulièrement afin de rester informé concernant d'éventuelles modifications. Lorsque vous continuez à visiter le site, vous 
acceptez dès lors, toutes modifications apportées. 

1. Droits d'auteur 

/Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǎŜǳƭ ǎƛǘŜ ƻǊƛƎƛƴŀƭ ŘŜ ƭΩ!{.[ Cƻƻǘōŀƭƭ /ƭǳō ŘΩIŀǾǊŞΣ ǊŜǇǊƛǎŜ ǎƻǳǎ ƭŜǎ ŀōǊŞǾƛŀǘƛƻƴǎ C/ IŀǾǊŞ ƻǳ C/IΣ ǎƛǘǳŞ wǳŜ 5oyen 5 à 7021 
Havré. © 1991-нллф !{.[ Cƻƻǘōŀƭƭ /ƭǳō ŘΩIŀǾǊŞΦ ¢ƻǳǎ ŘǊƻƛǘǎ réservés. 

Ce site, le projet, le texte, les logos et les représentations, ainsi que la forme et la sélection relèvent tous du droit d'aǳǘŜǳǊ ϭ ŘŜ ƭΩ!{.[ 
Cƻƻǘōŀƭƭ /ƭǳō ŘΩIŀǾǊŞΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳŜΣ Řŀƴǎ ŎŜ ǎƛǘŜΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜnt de tiers et/ou d'autres sources; 
leurs droits d'auteur sont respectés. 

[Ŝǎ ƳŀǊǉǳŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǉǳƛ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜΣ ǎƻƴǘ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜ ƭΩ!{.[ Cƻƻǘball Club 
ŘΩIŀǾǊŞ Υ 

Á Les noms « FC Havré » ; « FCH » ; « A{.[ Cƻƻǘōŀƭƭ /ƭǳō ŘΩIŀǾǊŞ » 
Á "fchavre.be" et "www.fchavre.be" 

D'autres marques commerciales et dénominations sociales peuvent apparaître sur ce site tout en restant propriétés exclusives de leurs 
propriétaires respectifs. 

Les images et le matériel photo sonǘ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ tŀǘǊƛŎƪ C9wwLh[Σ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ŘΩŀŦŦƛƭƛŞǎΣ ŘŜǎ ŀŦŦƛƭƛŞǎΣ ƭŜ C/ IŀǾǊŞ ƻǳ ƭΩ!{.[ Cƻƻǘōŀƭƭ 
/ƭǳō ŘΩIŀǾǊŞ Ŝǘ ǊŜǎǘŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀǳǘŜǳǊǎ ƻǳ ŘŜ ƭΩ!{.[ Cƻƻǘōŀƭƭ /ƭǳō ŘΩIŀǾǊŞ ƻǳ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭΩ¦w.{C!Σ ƭϥ¦9C! Ŝǘ Ł ƭa FIFA. D'autres 
contǊƛōǳǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŦƻǳǊƴƛŜǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!{.[ Cƻƻǘōŀƭƭ /ƭǳō ŘΩIŀǾǊŞΦ 

http://www.fchavre.be/


Règlement d’ordre intérieur du FC Havré 9392 

 

Vers. : 2.0 ς AG 30/06/2011 

 

25 
Vous pouvez certainement télécharger le contenu rencontré sur ce site, à condition que : 

Á l'impression de celui-ci, faite via ce site, soit destinée uniquement à des fins personnelles et à but non lucratif; 
Á Tous les droits d'auteur, les marques commerciales et autres données de propriété restent intacts; 
Á Vous acceptiez et que vous respectiez entièrement ces conditions d'utilisation. 

Toute autre utilisation du contenu rencontré sur ce site, qu'il s'agisse de reproduction (pour d'autres buts que ceux mentionnés 
ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘύ Σ ŘϥŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴΣ ǎŀƴǎ ŀǾƻƛǊ ŘŜƳŀƴŘŞ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƭϥŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎǊƛǘŜ ŘŜ ƭΩ!SBL Football 
/ƭǳō ŘΩIŀǾǊŞΣ Ŝǎǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Ŝǘ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴŜ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘϥŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!{.[ Cƻƻǘōŀƭƭ /ƭǳō ŘΩIŀǾǊŞΦ 

Télécharger, répliquer ou copier le contenu de ce site, de quelque manière que ce soit n'accorde en aucune façon à l'utilisateur ou au 
visiteur un droit de propriété sur ce même contenu. 

Il est strictement interdit d'utiliser le contenu de ce site pour un autre site sans en avoir demandé au préalable l'autorisation écrite de 
ƭΩ!{.[ Cƻƻǘōŀƭƭ /ƭǳō ŘΩIŀǾǊŞΦ 

Si vous téléchargez un logiciel quelconque du site, ce logiciel dépend des dispositions susmentionnées, y compris toutes les images et/ ou 
fichiers qui y apparaissent ainsi que les données relatives à ce logiciel. 

[Ω!{.[ Chh¢.![[ /[¦. 5ΩI!±w; Ŝǘκƻǳ ƭŜǎ όǇǊƻōŀōƭŜǎύ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ǊŜǎǇŜŎǘƛŦǎ ŎƻƴǎŜǊǾŜƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎΣ ƭŜǎ titres, les intérêts et les droits 
de propriété intellectuelle propres au logiciel. 

2. Prestation de services / Restriction de responsabilités 

Sauf disposition contraire expresse, les informations reprises sur ce site et son contenu sont à prendre de manière informative. 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩ!{.[ Cƻƻǘōŀƭƭ /ƭǳō ŘΩIŀǾǊŞ ŀƛǘ ǇǊƛǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ƧǳǎǘŜǎǎŜ ŘŜ ƭϥƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝt d'en contrôler 
les modalités accessibles via son site au moment de sa publication, aucune déclaration ni garantie ne sont données (soit expressément soit 
tacitement) à l'utilisateur / au surfeur de ce que ces données sont exactes, complètes, up to date, ni que le site ne contienne des erreurs, 
soit exempt de virus ou d'autres éléments nuisibles. Ceci non plus - de manière non limitative- en rapport à l'adaptation pour un but 
déterminé pour autant que la législation en vigueur le permette. 

L'utilisateur / le surfeur consent à supporter tous les frais découlant de l'utilisation de ce site. 

[Ω!{.[ Chh¢.![[ /[¦. 5ΩI!±w; ƴŜ Ǉeut endosser une quelconque responsabilité - pour autant que les dispositions légales permettent 
cette exception - concernant l'usage et/ou l'interprétation du contenu de ce site. La mise à disposition de ce site s'effectue dans l'état où il 
se trouve et est disponible, aux seuls risques de l'utilisateur / du surfeur sans aucune garantie de quelque nature que ce soit. 

Le téléchargement, le stockage ou l'obtention de quelque manière que ce soit des données de ce site s'effectuent uniquement sous votre 
propre responsabilité et à vos seuls risques; vous serez le seul responsable pour les dégâts éventuels qui pourraient endommager votre 
système informatique ou causer la perte de certaines données. 

±ƻǳǎ ŀōŀƴŘƻƴƴŜȊ ǘƻǳǘ ǊŜŎƻǳǊǎ ŜƴǾŜǊǎ ƭΩ!{.[ Cƻƻǘōŀƭƭ /ƭǳō ŘΩIŀǾǊŞ et ses collaborateurs pour toute forme de responsabilité légale, 
d'actions en justice, de dommages et intérêts, de frais découlant de l'usage de ce site, de toute forme de communication en violation ou 
non des présentes conditions d'utilisation. 

3. Liens hypertextes 

{ǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛŜƴǎ ƘȅǇŜǊǘŜȄǘŜǎ ŀƳŜƴŀƴǘ ǾŜǊǎ ŘϥŀǳǘǊŜǎ ǎƛǘŜǎΦ ±ƻǳǎ ŘŞŎƭŀǊŜȊ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘǊŜ Ŝǘ ŀŎŎŜǇǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩ!{.[ Cootball Club 
ŘΩIŀǾǊŞ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǳƴ ƭƛŜƴ ǾŜǊǎ ŎŜ ǎƛǘŜΦ [Ω!{.[ Chh¢.![[ /[¦. 5ΩI!±w; ƴƛŜ ǘƻǳǘŜ 
responsabilité quant à l'exactitude réelle, la légalité, la fiabilité ou la validité d'autres sites sur ce ǎƛǘŜΦ [Ω!{.[ Chh¢.![[ /[¦. 5ΩI!±w; 
n'est pas l'auteur du contenu, des liens hypertextes ou des services offerts par les tiers. 

Si vous souhaitez un lien sur ce site, vous acceptez expressément au préalable : 

Á 5Ŝ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ŜȄǇǊŜǎǎŞƳŜƴǘ ƭϥŀŎŎƻǊŘ ǇŀǊ ŞŎǊƛǘ Ł ƭΩ!{.[ Cƻƻǘōŀƭƭ /ƭǳō ŘΩIŀǾǊŞΤ 
Á De ne pas insérer ce site dans un autre site et de ne pas créer de lien direct avec ce site; 
Á !ǇǊŝǎ ȅ ŀǾƻƛǊ ŞǘŞΣ ǉǳŜ ƭŜ ƭƛŜƴ ƛƴŘƛǉǳŜ ƴƛ ŜȄǇǊŜǎǎŞƳŜƴǘ ƴƛ ǘŀŎƛǘŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩ!{.[ Cƻƻǘōŀƭƭ /ƭǳō ŘΩIŀǾǊŞ ǎǇƻƴǎƻǊƛǎŜǊŀƛǘ ƻǳ 

ǎƻǳǘƛŜƴŘǊŀƛǘ ƭϥǳƴŜ ƻǳ ƭϥŀǳǘǊŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Řϥǳƴ ŀǳǘǊŜ ǎƛǘŜΣ ǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƻǳ ǳƴŜ ŜƴǘƛǘŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩ!{.[ Cƻƻǘōŀll 
/ƭǳō ŘΩIavré  ne soit pas discréditée de manière trompeuse ou négative. 
 

4. Politique en matière de confidentialité 

Vous êtes obligé de lire les dispositions en la matière concernant la protection de la vie privée; celles-ci forment une partie des conditions 
d'utilisation générales qui vous informe sur le traitement de vos données personnelles. 

{ƛ Ǿƻǳǎ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜȊ ŀǾŜŎ ƭΩ!{.[ Cƻƻǘōŀƭƭ /ƭǳō ŘΩIŀǾǊŞΣ Ǿƻǳǎ ŘŜǾŜȊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƳŜǎǎŀƎŜǎ ŜƴǾƻyés et/ou 
reçus n'est pas garantie via internet. Vous acceptez ainsi, par l'envoi de communications importantes ou confidentielles via e-mail, le risque 
de l'incertitude précitée et d'un manque possible de confidentialité sur internet. 

5. Législation / Juridiction 

En visitant le site Web vous acceptez que toutes les questions relatives à l'utilisation du site soient régies en la matière par la législation 
belge. 

Les seules juridictions compétentes en la matière sont les tribunaux de Mons. Vous reconnaissez renoncer à toute objection contre cette 
juridiction. 
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Section 24.02 Protection vie privée    

1. Déclaration 

9ƴ ŀŎŎŞŘŀƴǘ Ł ƴƻǘǊŜ ǎƛǘŜΣ ƭΩ!{.[ Cƻƻǘōŀƭƭ /ƭǳō ŘΩIŀǾǊŞ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘϥǳǘƛƭƛǎŜǊ Ǿƻǎ ŘƻƴƴŞŜǎΦ Lƭ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎϥŀƎƛǊ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ de données que 
vous avez remplies sur les formulaires de requête liés à notre site. Dans le cadre de la saisie et du traitement de données personnelles, 
ƭΩ!{.[ Cƻƻǘōŀƭƭ /ƭǳō ŘΩIŀǾǊŞ ƎŀǊŀƴǘƛǘ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ǾƻǘǊŜ ǾƛŜ ǇǊƛǾŞŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ƴƻǘƛƻƴǎ ƭŞƎŀƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ de la vie 
privée par rapport au traitement des données personnelles. Ceci signifie que vos données personnelles ne peuvent être utilisées que pour 
autant que cette utilisation soit conforme et compatible avec les notions légales précitées et que vous puissiez exercer certains droits en 
rapport avec vos données personnelles. Il vous sera présenté, ci-après un résumé des objectifs du traitement des données dans le cadre de 
ce site, l'utilisation des cookies présents sur le site et comment pouvoir utiliser vos droits en rapport à vos données personnelles. 

2. Traitement des données personnelles 

[Ω!{.[ Cƻƻǘōŀƭƭ /ƭǳō ŘΩIŀǾǊŞ ŎƻƭƭŀǘƛƻƴƴŜ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŜ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ ŀŦŦƛƭƛŞǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎƻƴ ǎƛte afin de gérer de 
manière efficace son fichier dans le but d'examiner si celui-ci répond suffisamment aux souhaits de ses membres et visiteurs. Ce traitement 
des données personnelles a particulièrement comme but: 

Á 5Ŝ ǇƻǳǾƻƛǊ ƻŦŦǊƛǊ ŘŜ ƭϥƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řǳ C/ IŀǾǊŞΣ ŘŜ ƭΩ!{.[ Cƻƻǘōŀƭƭ /ƭǳō ŘΩIŀǾǊŞ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ 
partenaires ainsi que de pouvoir exercer d'autres activités promotionnelles ; 

Á De pouvoir rédiger et exécuter des conventions et le traitement de transactions financières ; 
Á De faire des analyses des données dans un but statistique; l'information que vous transmettez et que vous mettez à la 

disposition via ce site peut être utilisé plus tard  afin de vous renseigner sur les modifications éventuelles quant à l'utilisation du 
site.  ±ƻǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ ƧŀƳŀƛǎ ǾŜƴŘǳŜǎ ƻǳ ƳƛǎŜǎ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǘƛŜǊǎ ƴƻƴ ƭƛŞǎ ŀǳ C/ IŀǾǊŞ ƻǳ ŀ ƭΩASBL 
Cƻƻǘōŀƭƭ /ƭǳō ŘΩIŀǾǊŞ Τ 
 

3. Cookies 

Afin d'améliorer et de faire fonctionner ce site plus rapidement et également afin de l'aligner sur vos préférences, certaines données sont 
collationnées concernant votre utilisation du  site. Cette information peut être collationnée en utilisant des soi-disant "cookies". Un cookie 
est constitué d'une petite quantité de données - incluant souvent, un identifiant anonyme unique - qui est envoyée à votre navigateur par 
l'un des ordinateurs du site et stockée sur le disque dur de votre ordinateur. Vous pouvez désactiver cette application sur votre navigateur,  
tout en sachant que ceci peut causer un fonctionnement moins performant du site. 

4. Sites web des tiers 

Ces dispositions dans le cadre du traitement des données personnelles ne sont pas d'application sur les sites des tiers pouvant être visités 
via ce site. 

5. Questions / Remarques 

Pour toute question relative à ces dispositions en matière de traitement des données personnelles ou de la façon selon laquelle les 
données sont ǘǊŀƛǘŞŜǎΣ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ƴƻǳǎ ŎƻƴǘŀŎǘŜǊ Ǿƛŀ ƭŜ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘŀŎǘ ƻǳ Ŝƴ ŜƴǾƻȅŀƴǘ ǳƴŜ ƭŜǘǘǊŜ Ł !{.[ Cƻƻǘōŀƭƭ /ƭǳō ŘΩIŀǾǊŞ ǊǳŜ 
Doyen 5 7021 Havré. Si vous ne souhaitez pas être informé sur nos produits et/ou services, vous avez la possibilité de nous le signaler 
également. 

6. Modifications à la déclaration 

[Ω!{.[ Cƻƻǘōŀƭƭ /ƭǳō ŘΩIŀǾǊŞ ǎŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘϥŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Ł ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ données 
personnelles. Nous vous recommandons fortement de les consulter régulièrement afin d'être tenu au courant des dernières modifications. 

Section 24.03 Photographies  

[Ω!{.[ Cƻƻǘōŀƭƭ /ƭǳō ŘΩIŀǾǊŞ ǊŞŀƭƛǎŜ ŘŜǎ ŎƭƛŎƘŞ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ǎŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƘƻǊǎ ŘŜ ǎŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭes publier sur son 
site internet www.fchavre.be 

[Ω!{.[ Cƻƻǘōŀƭƭ /ƭǳō ŘΩIŀǾǊŞ ǳǘƛƭƛǎŜ ŘŜǎ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ ŘΩŀǳǘǊǳƛ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜǎ ǇǳōƭƛŜǊ ǎǳǊ ǎƻƴ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ www.fchavre.be 

[Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!{.[ Cƻƻǘōŀƭƭ Ŏƭǳō ŘΩIŀǾǊŞΣ ƭŜǎ ŀffiliés du FC Havré, la famille de nos affiliés, les visiteurs du FC Havré sont informés de la 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŞǎ Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜǎ ǇƘƻǘƻǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇǳōƭƛŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ Řǳ Ŏƭǳō www.fchavre.be 

Toute oǇǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƘƻǘƻ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊ ŞŎǊƛǘ ŀǳ ǎƛŝƎŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩ!{.[ Cƻƻǘōŀƭƭ /ƭǳō ŘΩIŀǾǊŞΦ 

Article XXV.  Charte des formateurs  

Á WŜ ƴΩŀƭƛƎƴŜǊŀƛ Ǉŀǎ Ŝƴ ƳŀǘŎƘ ǳƴ ƧƻǳŜǳǊ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞΦ 

Á WΩŀǇǇǊŜƴŘǊŀƛ Ł ƳŜǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Ł jouer loyalement et à respecter les règles, les officiels et leurs adversaires 

Á Je veillerai à ce que tous les sportifs reçoivent les mêmes instructions, le même soutien et le même temps de jeu. 

Á Je ne ridiculiserai, ni agresserai verbalement les joueurs qui ont commis une erreur ou mal joué. Je me rappellerai que les 
ŜƴŦŀƴǘǎ ƧƻǳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǎΨŀƳǳǎŜǊ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ƭŜǎ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ Ł ŀǾƻƛǊ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ Ŝƴ ŜǳȄΦ 

Á WŜ ƳΩŀǎǎǳǊŜǊŀƛ ǉǳŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜǎΣ ǉǳŜ ƭŜǎ ōǳǘǎ ƳƻōƛƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎƻƭƛŘŜƳŜƴǘ fixés lors de 
ŎƘŀǉǳŜ ǎŞŀƴŎŜ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƳŀǘŎƘΦ {Ωƛƭǎ ƴŜ ƭŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƧŜ ƳŜ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŜǎ ŦƛȄŜǊΦ 

http://www.fchavre.be/
http://www.fchavre.be/
http://www.fchavre.be/
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27 
Á !ǇǊŝǎ ŎƘŀǉǳŜ ǎŞŀƴŎŜ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ƳŀǘŎƘ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ Ƴƻƴ ŘŞƭŞƎǳŞ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǎ ƧƻǳŜǳǊǎΣ ƧŜ ǊŜƳŜǘǎ ƭŜǎ ōǳǘǎ ƳƻōƛƭŜǎ ǉǳŜ 

ƧΩŀƛ ǳǘƛƭƛǎŞǎΣ Ł ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ǇǊŞǾǳ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊŞǇƻǎŞ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇǳƛǎǎŜ ƭŜǎ ŀǘǘŀŎƘŜǊ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜȄƛƎŜ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŦŞŘŞǊŀƭΦ 

Á WŜ ƳŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜǊŀƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ƻƴǘ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴ ŦƻǊƳŀǘŜǳǊ ǉǳΩƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊΦ WŜ ƴŜ ƳŞƴŀƎŜǊŀƛ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƭƻǳŀƴƎŜǎ Ŝǘ ƧŜ 
donnerai le bon exemple. 

Á WŜ ŎƘŜǊŎƘŜǊŀƛ Ł ŀŎǉǳŞǊƛǊ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜ Ŝǘ ƧŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊŀƛ Ł ǇŜǊŦŜŎǘƛƻƴƴŜǊ ƳŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŦƻǊƳŀǘŜǳǊΦ 

Á WŜ ƴŜ ǇƻǊǘŜǊŀƛ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ CΦ/Φ IŀǾǊŞ ŘŜ ǎŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎΣ ŘŞƭŞƎǳŞǎΣ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ Ŝǘ ƧƻǳŜǳǊǎΦ 

Á En cas de problèmes ƧΩŜƴ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǎ ŀǳ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǉǳƛ ŎƘŜǊŎƘŜǊŀ ŀǾŜŎ Ƴƻƛ ǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴΣ ǎƛ ƴƻǳǎ ƴΩȅ ǇŀǊǾŜƴƻƴǎ ǇŀǎΣ ƭŜ 
responsable technique en référera au comité sportif. 

Á WŜ ƴΩƛƴŎƛǘŜǊŀƛ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƧƻǳŜǳǊǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǳǊǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎΣ Ŝǘ je veillerai à ce que ceux-ci ne le 
ŦŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŜǳȄ ƳşƳŜΦ ό5ƻǇŀƎŜύ  

Á WŜ ǎǳƛǎ ƛƴŦƻǊƳŞ ǉǳŜ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ΦwΦ.Φ{ΦCΦ!Φ όŀǊǘƛŎƭŜ L±κрύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ŘŞŎǊŜǘ ǎǇƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 
française de Belgique. (décret du 8 mars 2001, Arrêté du gouvernement de la communauté française du 10 octobre 2002 
ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ р ŘŞŎŜƳōǊŜ нллнύ 

Á WŜ ǎǳƛǎ ŎƻƴǎŎƛŜƴǘ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ƳŀƴǉǳŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ Ƴŀ ǘŃŎƘŜ ŘΩŦƻǊƳŀǘŜǳǊ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƘŀǊǘŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
commission de discipline. 

Article XXVI.  Charte des parents  

Á Je ne forcerai pas mon enfant à prendre part à des activités sportives. 

Á Je me rappellerai que mon enfant fait du sport pour son propre plaisir, et non pour le mien. 

Á WΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊŀƛ Ƴƻƴ ŜƴŦŀƴǘ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝǘ Ł ǊŞǎƻǳŘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ǎŀƴǎ ŀƎressivité ni violence. 

Á WΩŜƴǎŜƛƎƴŜǊŀƛ Ł Ƴƻƴ ŜƴŦŀƴǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ƭŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŘŜ ǎƻƛ-ƳşƳŜ ǉǳŜ ŘŜ ƎŀƎƴŜǊΣ ŘŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎŜǊŀ 
ƧŀƳŀƛǎ ŘŞœǳ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩǳƴ ƳŀǘŎƘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜΦ 

Á Je donnerai chaque fois à mon enfant ƭŜ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǳƴ ƎŀƎƴŀƴǘ Ŝƴ ƭŜ ŦŞƭƛŎƛǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ǎŀ ǎǇƻǊǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ǎŀ ǇŜǊǎŞǾŞǊŀƴŎŜΦ 

Á WŜ ƴŜ ǊƛŘƛŎǳƭƛǎŜǊŀƛ ƧŀƳŀƛǎ ƴƛ ƴΩŀƎǊŜǎǎŜǊŀƛ ǾŜǊōŀƭŜƳŜƴǘ Ƴƻƴ ŜƴŦŀƴǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭ ŀ ŎƻƳƳƛǎ ǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ ƻǳ ǇŜǊŘǳ ǳƴ ƳŀǘŎƘΦ 

Á Je me rappellerai que les enfants apprennent par ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ Ŝǘ ƧΩŀǇǇƭŀǳŘƛǊŀƛ ŀǳǘŀƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ Ƴƻƴ 
ŜƴŦŀƴǘ ƻǳ ŎŜǳȄ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŀŘǾŜǊǎŜ ƧƻǳŜƴǘ ōƛŜƴΦ 

Á WŜ ƴŜ ƳŜǘǘǊŀƛ ƧŀƳŀƛǎ Ŝƴ ŘƻǳǘŜ ƭŜ ƧǳƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩƘƻƴƴşǘŜǘŞ ŘŜǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭǎ ƻǳ Řǳ ŦƻǊƳŀǘŜǳǊ Ŝƴ ǇǳōƭƛŎΦ 

Á WΩŀǇǇǳƛŜǊŀƛ ǘƻǳǘ ŜŦŦƻǊǘ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭŀ ǾƛƻƭŜƴŎŜ ǾŜǊōŀƭŜ Ŝǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƧΩŀǎǎƛǎǘŜ Ł ǳƴ ƳŀǘŎƘ ƻǳ ǳƴ ŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 
mon enfant. 

Á Je respecterai les formateurs et bénévoles qui donnent de leur temps pour offrir des activités sportives à mon enfant, et je leur 
témoignerai de la gratitude. 

Á WŜ ƳΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ CΦ/Φ IŀǾǊŞΣ Ł ǎŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎΣ ŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎΣ ŘŞƭŞƎǳŞǎΣ ōŞƴŞǾƻles et 
joueurs. 

Á WŜ ƳΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƴŜ ƧŀƳŀƛǎ ƛƴŎƛǘŜǊΣ ǎƻǳǎ ǉǳŜƭǉǳŜ ŦƻǊƳŜ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘΣ Ƴƻƴ ŜƴŦŀƴǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭiorer ses 
ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƳΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴŜ ƭŜ ŦŜǊŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƭǳƛ-même. (Dopage) Je suis informé que cela est contraire aux 
ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ΦwΦ.Φ{ΦCΦ!Φ όŀǊǘƛŎƭŜ L±κрύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ŘŞŎǊŜǘ ǎǇƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŘŜ .ŜƭƎƛǉǳŜΦ ό5ŞŎǊŜǘ Řǳ у ƳŀǊs 2001, 
!ǊǊşǘŞ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ Řǳ мл ƻŎǘƻōǊŜ нллн ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ р ŘŞŎŜƳōǊŜ нллнύ 

Article XXVII.  Charte des joueurs  

Á Je suis poli et respectueux vis à vis des dirigeants, formateurs, délégués, préposé au terrain, arbitres, parents, copains. 

Á WŜ ƴŜ ǇƻǊǘŜǊŀƛ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ CΦ/Φ IŀǾǊŞ ŘŜ ǎŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎΣ ŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎΣ ŘŞƭŞƎǳŞǎ Ŝǘ ōŞƴŞǾƻƭŜǎΦ 

Á Je veille à ce que mon équipement soit propre et complet. 

Á WŜ ŦŜǊŀƛ ǘƻǳǘ ǇƻǳǊ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜΦ 

Á WΩŀǊǊƛǾŜ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŦƛȄŞŜ ŀǳ ƳŀǘŎƘ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘΦ 

Á WŜ ǇǊŞǾƛŜƴǎ Ƴƻƴ ŦƻǊƳŀǘŜǳǊ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜΣ ǎƛ ƧŜ ƴŜ ǎŀƛǎ Ǉŀǎ ǾŜƴƛǊ ŀǳ ƳŀǘŎƘ ƻǳ Ł ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘΦ 

Á Je me douche après mon match et mon entraînement. 
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Á WŜ ǇǊƻƳŜǘǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴŘǊŜΣ ŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǘŀƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎles écrites de mon sport que les règles acceptées de 

ƭΩŜǎǇǊƛǘ ǎǇƻǊǘƛŦΦ 

Á Je respecte le matériel et les locaux mis à ma disposition pour pratiquer mon sport favori. 

Á WŜ ƳΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǇǊŀǘƛǉǳŜǊ ƭŜ ǎǇƻǊǘ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ƛƴǘŞƎǊƛǘŞΦ WŜ ŎǊƻƛǎ ǉǳŜ ƭŀ ǾƛƻƭŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘƛƳƛŘŀǘƛon physique nuisent au sport et 
ƧŜ ǊŜŦǳǎŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŘŜ ǘŜƭƭŜǎ ǘŀŎǘƛǉǳŜǎΦ 

Á WΩŞŎƻǳǘŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜ Ƴƻƴ ŦƻǊƳŀǘŜǳǊ Ŝǘ ƧŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ǎŜǎ ŎƘƻƛȄΦ 

Á WŜ Řƻƛǎ ƳΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ǊŜǾŜƴŘƛǉǳŜǊ ǳƴŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀǘŎƘΦ 

Á Après chaque rencontre je me dois ŘŜ ǎŜǊǊŜǊ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘŜ ƭΩŀǊōƛǘǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƧƻǳŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŀŘǾŜǊǎŜΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ 
ǊŞǎǳƭǘŀǘ Řǳ ƳŀǘŎƘ Ŝǘ Ƴƻƴ ƻǇƛƴƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ Řǳ ƳŀǘŎƘΦ 

Á Lƭ ƳΩƛƴŎƻƳōŜ ŘŜ ƎŀǊŘŜǊ Ƴƻƴ ǎŀƴƎ ŦǊƻƛŘΦ WΩŀŎŎŜǇǘŜǊŀƛ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭǎ ǎŀƴǎ ǊƻǳǎǇŞǘŜǊΣ ƧŜ ƧƻǳŜǊŀƛ ŀǾŜŎ intensité 
ǎŀƴǎ ƘƻǎǘƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƧŜ ƳŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊŀƛ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛŎǘƻƛǊŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŦŀƛǘŜΣ ǎŀƴǎ ǉǳƻƛΣ ƧΩŀǎǎǳƳŜǊŀƛ 
ƭΩŀƳŜƴŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ǉǳƛ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜǊŀƛǘ 

Á WŜ Řƻƛǎ şǘǊŜ Ŝƴ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ Ƴŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƳŀǘŎƘΣ ƭΩƻǳōƭƛ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci ne me permet pas de participer 
au match. 

Á WŜ ƳΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƴŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŀǳŎǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ ǉǳƛ ƳΩŀƛŘŜǊŀ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƳŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎΦ ό5ƻǇŀƎŜΦύ WŜ ǎǳƛǎ ƛƴŦƻǊƳŞ 
ǉǳŜ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ΦwΦ.Φ{ΦCΦ!Φ όŀǊǘƛŎƭŜ L±κрύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ŘŞŎǊŜǘ ǎǇƻǊǘ ŘŜ ƭŀ communauté française de 
Belgique. (Décret du 8 mars 2001, Arrêté du gouvernement de la communauté française du 10 octobre 2002 modifié par 
ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ р ŘŞŎŜƳōǊŜ нллнύ 

Á {ƛ ƧΩŀƛ ƭŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ ƧŜ ǎŀƛǎ ǉǳŜ ƧŜ ǇŜǳ Ŝƴ ǇŀǊƭŜǊ Ł Ƴƻƴ ŦƻǊƳŀǘŜǳǊ Ŝǘκƻǳ Ƴƻƴ ŘŞƭŞƎué. Dans le cas contraire mes 
parents et moi-même pouvons demander une entrevue au comité exécutif du F.C. Havré. 

Á WŜ ǎǳƛǎ ŎƻƴǎŎƛŜƴǘ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ƳŀƴǉǳŜƳŜƴǘ ǉǳŜƭ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘΣ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƘŀǊǘŜΣ ŀǳȄ ƭƻƛǎ Řǳ ƧŜǳ Ŝǘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ΦwΦ.Φ{ΦCΦ!ΦΣ 
est soumis aux décisions de la commission de discipline du F.C. Havré qui statuera sur la faute et y appliquera les 
sanctions éventuelles. 

Article XXVIII.  2îÇÌÅÍÅÎÔ ÄȭÏÒÄÒÅ ÉÎÔïÒÉÅÕÒ Ⱥ stades » URBSFA 

/Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊŘǊŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Řǳ CΦ/Φ IŀǾǊŞ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭŀ ǊǳŜ Lrma Fievez et la rue Doyen à 7021 Havré, lorsque des 
matches de football y sont organisés par le F.C. Havré. 

Ce règlement d'ordre intérieur sera affiché de manière visible à chaque entrée du stade. En entrant dans le stade, tout détenteur d'un titre 
ŘΩŀŎŎŝǎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀŎŎǊŞŘƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎŜƴǎŞ ŀǾƻƛǊ ǇǊƛǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘϥƻǊŘǊŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ Ŝƴ ŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎŀƴǎ réserve 
et s'engage à les respecter. 

Il faut comprendre le stade de football au sens le plus large, comprenant tout le complexe ou une ou plusieurs parties de celui-ci avec 
ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ȅ ŀŦŦŞǊŜƴǘŜΦ 

¢ƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳƛ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǎǘŀŘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ŝƴ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ǘƛǘǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǾŀƭŀōƭŜ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎŎǊŞŘƛtation délivrée 
ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ Ŝǘ ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎǘŀŘŜΦ [Ŝ ǘƛǘǊŜ ŘϥŀŎŎŝǎ ƴΩƻŎǘǊƻƛŜ ǉǳΩǳƴŜ ŜƴǘǊŞŜ ǳƴƛǉǳŜ ŀǳ ǎǘŀŘŜΦ /ƘŀǉǳŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƴǘ 
Řŀƴǎ ƭŜ ǎǘŀŘŜ Řƻƛǘ Ł ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǘƛǘǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ƻǳ ŘŜ ǎƻƴ ŀŎŎǊŞŘƛǘŀǘƛƻƴΦ 

L'accès au stade est toutefois interdit ou refusé aux personnes: 

Qui sont manifestement sous l'influence de l'alcool, de la drogue ou de toute autre substance excitante; 

Qui se sont vues notifier une interdiction de stade, soit par l'organisateur, soit par les associations ou confédérations de football 
provinciale, nationales ou internationales, soit encore par les autorités administratives ou judiciaires; 

Qui démontrent manifestement par leur comportement avoir l'intention de troubler l'ordre public ou qui usent de la provocation, par 
exemple en incitant à la bagarre, aux blessures, à la haine, à la colère, etc.; 

" ǉǳƛ ƭŜǎ ǎǘŜǿŀǊŘǎΣ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŀǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊŘǊŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ ƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭϥŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎǘŀŘŜΦ 

¢ƻǳǘ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊ ŘΩǳƴ ǘƛǘǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀŎŎǊŞŘƛǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǇŞƴŞǘǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ stade doit se soumettre au contrôle de son titre 
ŘΩŀŎŎŝǎ ƻǳ ŘŜ ǎƻƴ ŀŎŎǊŞŘƛǘŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝǎ ǎǘŜǿŀǊŘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƛƴǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴ ǘƛǘǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀŎŎǊŞŘƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƳşƳŜ ǎŜȄŜ ǉǳΩŜǳȄ Ł ǎŜ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ Ǿƻƭƻntairement 
à un contrôle superficiel de leurs vêtŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ōŀƎŀƎŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǘŜŎǘŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƻōƧŜǘǎ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎǘŀŘŜ ǇŜǳǘ 
ǇŜǊǘǳǊōŜǊ ƭŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ ƳŀǘŎƘΣ şǘǊŜ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǎǇŜŎǘŀǘŜǳǊǎ ƻǳ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǘǊƻǳōƭŜǊ ƭΩƻǊŘǊŜ ǇǳōƭƛŎ. 

Les stewards peuvent demander la remise de ces objets. 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎǘŀŘŜ Ŝǎǘ ǊŜŦǳǎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎǘŜǿŀǊŘǎ Ł ǉǳƛŎƻƴǉǳŜ ǎΩƻǇǇƻǎŜ Ł ŎŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƻǳ Ł ŎŜǘǘŜ ǊŜƳƛǎŜ ƻǳ ŀ ŞǘŞ ǘǊƻǳǾŞ Ŝƴ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
ŀǊƳŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƻōƧŜǘ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀƎƛǎǎŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŀŘƛŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ŎŜ 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊŘǊŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊΦ 

Lƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŀǳȄ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊǎ Řϥǳƴ ǘƛǘǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀŎŎǊŞŘƛǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ł ƭϥŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǎǘŀŘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ Ǉersonnes 
ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎǘŀŘŜ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜΣ ŘŜ ƭŀƛǎǎŜǊ ƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ƻǳ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ƻōƧŜǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 



Règlement d’ordre intérieur du FC Havré 9392 

 

Vers. : 2.0 ς AG 30/06/2011 

 

29 
Alcool, bouteilles, verres, canettes, drogues ou substances excitantes, et autres; 

Projectiles ou explosifs sous forme solide, liquide ou gazeuse; 

Produits ou tissus inflammables, aérosols; 

Objets qui peuvent servir à des feux d'artifice, en particulier les "feux de Bengale", fusées, bombes fumigènes, pétards, etc.; 

Toute arme ou objet dangereux, coupant ou blessant qui peut être utilisé comme tel (bâtons, chaînes, matraques, armes blanches, armes 
de choc, etc.); 

Écharpes, drapeaux, banderoles, slogans, signes ou symboles, etc. présentant des textes discriminatoires ou provoquant 

Tous les objets susceptibles de perturber l'ordre, de mettre en danger la sécurité d'autrui et / ou d'endommager les biens d'autrui. 

5ŀƴǎ ƭŜ ǎǘŀŘŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŀǳȄ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴ ǘƛǘǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀŎŎǊŞŘƛǘŀǘƛƻƴΥ 

De se trouver dans les parties du stade non autorisées telles que les locaux de services, les vestiaires, les zones neutres et VIP, les locaux de 
la presse ainsi que les bureaux et salons privés 

5ΩŜǎŎŀƭŀŘŜǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ƎǊƛƭƭŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ƭŜǎ ŜƴŎŜƛƴǘŜǎΣ ƭŜǎ ǇƻǘŜŀǳȄ ŘϥŞŎƭŀƛǊŀƎŜΣ ƭŜǎ ōŀƴŎǎ de touche, les toits 
ou toute autre infrastructure du stade et / ou de se tenir debout sur les places assises ou sur les bancs avant, pendant et après la rencontre 

5ΩƻōǎǘǊǳŜǊ ƭϥŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŞŜǎΣ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ŘϥŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴΣ ŀǳȄ ŜǎŎŀƭƛŜǊǎΣ ŀǳȄ ŎŀƎŜǎ ŘϥŜǎŎŀƭƛŜǊΣ ŀǳȄ ƎŀƭŜǊƛŜǎ Ŝǘ ǎŜ ǘŜƴƛǊ Ǉƭǳǎ ƭƻngtemps que 
nécessaire à de tels endroits pour entrer ou quitter le stade 

De se déguiser ou de se camoufler de manière à ne plus être reconnaissable 

De perturber l'ordre et de mettre en danger la sécurité du public 

De vendre ou de mettre en vente des boissons, de la nourriture ou tout autre produit sans l'autorisation formelle de l'organisateur et du 
propriétaire du stade 

De jeter ou de lancer des objets ou du liquide ou tout autre produit sous quelque forme que ce soit sur le terrain, sur la zone qui entoure 
celui-ci et dans les tribunes 

De fumer dans les zones dans lesquelles il est interdit de fumer 

De crier, scander et de chanter notamment des paroles obscènes et blessantes, des expressions, des injures racistes 

5ΩŀŎŎǊƻŎƘŜǊ ŘŜǎ ōŀƴŘŜǊƻƭŜǎΣ ŘǊŀǇŜŀǳȄ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ƻōƧŜǘǎ ŀǳȄ ƎǊƛƭƭŜs séparant les blocs et aux grilles situées en bordure de piste. 

Pour des raisons de sécurité, l'organisateur se réserve le droit: 

5ΩŀǎǎƛƎƴŜǊ Ł ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǇƭŀŎŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ƛƴŘƛǉǳŞŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘƛǘǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ 

5ΩƛƴǘŜǊǊƻƳǇǊŜ ƻǳ ŘϥŀǊǊşǘŜǊ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ 

De maintenir temporairement les spectateurs dans le stade à la fin de la rencontre 

5ΩŞǾŀŎǳŜǊ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǎǘŀŘŜ 

5Ŝ ǊŜŦǳǎŜǊ ƭϥŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎǘŀŘŜ ƳŀƭƎǊŞ ǳƴ ǘƛǘǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǾŀƭŀōƭŜΦ 

¢ƻǳǘ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊ Řϥǳƴ ǘƛǘǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀŎŎǊŞŘƛǘŀǘƛƻƴ ǎŜ ǊŜƴŘ ŀǳ stade à ses propres risques. L'organisateur ne peut être tenu pour 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ Ǿƻƭǎ ǎǳǊǾŜƴǳǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ Řǳ ǎǘŀŘŜΦ 

Toute personne qui pénètre dans le stade peut être filmée et les images peuvent être enregistrées. 

[ŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩƛƳŀƎŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-Ŏƛ ǎŜ Ŧƻƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ł 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǎǘŀŘŜΦ    

Toute personne responsable de dommages à autrui et/ou à des biens et/ou au stade peut être poursuivie au pénal. 

La "lƻƛ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ƳŀǘŎƘŜǎ ŘŜ ŦƻƻǘōŀƭƭϦ Řǳ нм ŘŞŎŜƳōǊŜ мффу Ŝǘ ǎŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘϥŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝ ƳŀǘŎƘ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎΣ ǎǘŀǘǳǘǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦w.{C! Ŝǘκƻǳ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ƭΩ¦w.SFA a 
ŀŘƘŞǊŞ Ŝǘ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ƭΩ¦w.{C! ǎΩŜǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜΦ /Ŝǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎΣ ǎǘŀǘǳǘǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘϥŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴǎǳƭtés au siège 
ŎŜƴǘǊŀƭ ŘŜ ƭΩ¦w.{C!Σ !ǾŜƴǳŜ Iƻǳōŀ ŘŜ {ǘǊƻƻǇŜǊΣ мпр Ł млнл .ǊǳȄŜƭƭŜǎΦ 
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Article XXIX.  Organigramme  du C.A. et du C.E. 

 

COMITE EXECUTIF. 

 

 

Rico ZARA - Président 

Frédéric Herpoel - Président d'Honneur - Trésorier. 

David LENOIR - Secrétaire sportif  

Nicole Greuse, secrétariat ASBL 

COMMISSION DE DISCIPLINE 

Rico ZARA 

Frédéric HERPOEL 

David LENOIR 

RTFJ 

COMMISSION SPORTIVE. 

 

Frédéric HERPOEL 

Rico ZARA 

Responsable Technique de la 
Formation des Jeunes 

(RTFJ) 

Raymond LAMMENS 

Equipe première 

COMMISSION SPORTIVE DES 
JEUNES 

 

Frédéric HERPOEL 

Rico ZARA 

Raymond LAMMENS (RTFJ) 

Equipes de jeunes 

Staf des formateurs 

DEPARTEMENT INFRASTRUCTURES. 

 

Raymond LAMMENS 

Préposé aux terrains 

Ouvrier (APE) 

DEPARTEMENT ADMINISTRATIF 

SECRETARIAT SPORTIF 

 

David LENOIR, secrétaire C.Q. 

CELLULE DELEGUES D'EQUIPE 

 

Joaquim MARY, secrétaire adjoint 

CELLULE PRESSE ET 
COMMUNICATION 

DEPARTEMENT TRANSFERTS 

Rico ZARA 

Frédéric HERPOEL 

David LENOIR 

RTFJ 

DEPARTEMENT EVENEMENTIEL 

 

Nicole GREUSE 

DEPARTEMENT FINANCIER. 

 

Frédéric HERPOEL 

CELLULE BUVETTES. 

CELLULE SPONSORING. 

 

Nathalie ROBERT 

CONSEIL D'ADMINISTRATION ASBL 

 

Frédéric HERPOEL - Président, trésorier 

Rico ZARA - Vice-président, secrétaire 

DEPARTEMENT ADMINISTRATIF 

 

Rico ZARA Vice-présidentSecrétaire 

Secrétariat administratif 

 

Nicole GREUSE 

Cellule juridique. 

 

Rico ZARA,  secrétaire 

Avocats de l'ASBL 

Cellule presse et communication. 

DEPARTEMENT FINANCIER 

 

Frédéric HERPOEL, Président-trésorier 
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Article XXX.  Organigr amme de ÌȭïÃÏÌÅ ÄÅÓ ÊÅÕÎÅÓ 

 

 

Les 
formateurs 

RTFJ C.E. 

Commission 
sportive des 

jeunes  

Raymond 
LAMMENS 

U5 :  

BASCIANNI NEVIO 

U8 : 

 BASCIANNI NEVIO 

U9 :  

U10 : 

 FLAMENT EMILE 

U11 :  

ZARA AURELIEN 

U13 :  

MAUJONNET XAVIER 

U15 : 

PHILIPPE MOTTE 

U17 : 

 

U21 : 

RICOTTA SALVATORE 

ECOLE DES GARDIENS : 

ERNESTO FLAVIANO 

ANTHONNY MOLS 


